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JUSTICE CIVILE 
— Cour de cassation (ch. des requêtes) : 

,Un- Abandon de biens; rente viagère; substitu 

n d'une obligation de nouiriture et d entretien; no-
droit proportionnel d'enregistrement. — Bail 

n terrain; constructions temporaires; vente; droit 

A Mutation immobilière. — Enregistrement; vente a 

i -Vp de licitation à l'amiable; droit proportionnel.— 

n lletàordre; endossement notarié; enregistrement; 

taire- amende. — Enregistrement; partage d'ascen-

j \,t inînt à un partage entre cohéritiers; soulte quant 

•^dernier. - Cour royale de Paris (3
e
 ch.) : Com-

a
 ditaires ■ dissolution de la société; constitution 

ïnnfl nouvelle société; versement de l'actif de la pre-

■ "r« dans la seconde société; créanciers de la pre-

m'ère société; représentation de l'actif; condamnation 

in«T°>cEcSiNELLB.-Cowrde cassation (ch. criminelle) 

n ffamation; candidature électorale; compétence; / E-

mancipation, journal de Toulouse, contre M. de Gi-

" - Bulletin. - Cour royale de Pans (appels 

.•orrectionnels) : Voies de fait sur un commis d ordre 

à la Cour de cassation; un plaideur mécontent.— Cour 

Assises de VAisne : Infanticide; complicité; homicide 

nar imorudence. — Cour d'assises de la Corse: As-

sassinat par strangulation. — Tribunal correctionnel 

de Paris (7° ch.) : Prévention d'escroquerie et d'abus 

de confiance; affaire de bourse. . 

CHRONIQUE. - Paris : Le théâtre Saint Antoine. — Vols 

commis dans les cimetières. — La voiture de 1 ambas-

sadeur grec. — Deux bandes de voleurs. — Etranger. 

Angleterre (Yoik) : Exécution de deux condamnés. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ), 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Suite du Bulletin du 10 mai. 

ABANDON DE BIENS. — RENTE VIAGÈRE. — SUBSTITUTION D'U IJE 

OBLIGATION DE NOURRITURE ET D'ENTRETIEN. — KOVATIOS. 

— DROIT PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

Lorsqu'à l'obligation de servir une rente viagère pour prix 
d'un abandon de biens, on a substitué celle de nourrir et 
d'entretenir le créancier delà rente viagère, ya-t-il novation, 
substitution d'une dette à une autre, de telle sorte que la 
Régie soit fondée à percevoir sur cette nouvelle obligation le 
droit proportionnel de 2 pour 100 ? 

Non, avait dit le Tribunal de Barbezieux. Une convention 
de cette nature ne présente pas les caractères d'une novation, 
mais d'une simple modification de la dette, qui ne peut dotiner 
ouverture à un droit proportionnel pour obligation de nourri-
ture de personnes. Le Tribunal se fondait, d'ailleurs, surcetta 
circonstance de fait, qu'il avait été stipulé que la rente viagère 
continuerait à être servie dans le cas où la dette cesserait 
d'être personnelle à l'obligé et tomberait à la charge d'un 
tiers. 

Pourvoi de la Régie, pour violation de l'article 1271 du Code 
civil et de la loi spéciale du 22 frimaire an VII (art. 69, §2, 
n» 5, et § 5, n°2). 

La novation s'opère, disait-elle, aux termes de l'article 
1271, lorsque le débiteur contracte envers son créancier une 
nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, laquelle est 
éteinte. Or, en fait, le défendeur éventuel était débiteur, en-
vers la personne qui lui avait fait abandon de ses biens, d'une 
rente viagère de 3,000 francs. Il s'est obligé plus lard à 
nourrir et entretenir la rentière, qui alors l'a dispensé pour 
l'avenir du paiement annuel de la rente. Cette première dette 
s'est donc trouvée éteinte par l'effet de la seconde convention, 
puisqu'une autre dette bien différente lui a été substituée. 
Ainsi le droit réclamé était dû. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Pascalis, a 

admis la requête. Plaidant M« Fichet. (La Régie contre Ro-
bett.) 

Nota. Cette question, qui s'était déjà présentée devant la 
chambre des requêtes en 1822, avait donné lieu à une admis-
sion en faveur de la Régie; mais la partie adverse ayant re-
noncé au bénéfice du jugement qu'elle avait obtenu, aucune 
décision définitive n'est intervenue, et la difficulté est restée 
indécise. 

BAIL D' UN TERRAIN. — CONSTRUCTIONS TEMPORAIRES. — VENTE. 

— DROIT DE MUTATION IMMOBILIÈRE. 

La vente de bâtimens élevés sur le terrain d'autrui donne-
t-elle ouverture au droit proportionnel exigé pour les trans-
missions immobilières, ou bien n'est-elle soumise qu'au droit 
relatif aux transmissions de meubles? 

Pour déterminer la nature mobilière ou immobilière des 
constructions élevées sur le terrain d'autrui, il faut les envi-
sager sous un double rapport, avait dit le Tribunal de la 
&

3ine. Entre les mains du propriétaire du sol elles sont im-
meubles par voie d'accession, lorsqu'il les acquiert, soit par 
'
a
 convention, soit par la disposition de la loi. Mais, à l'égard 

ou constructeur, elles ont le caractère mobilier qui appar-
tient aux matériaux employés dans son œuvre, caractère 
qu elles ne peuvent jamais perdre par rapport à lui, puis-
belles n

e
 peuvent se transformer en immeubles que par 

,eur "ic^rporatioti au sol sur lequel le constructeur n'a aucun 
uroit,,d'où le jugement avait conclu que tant que cette incor-
poration n'avait pas eu lieu, tant que le constructeur avait 
conservé la propriété de l'édifice, la transmission qu'il pouvait 
=n consentir ne devait donner lieu qu'à la perception d'un 
dr

£>t mobilier. 

^e raisonnement, et la décision qu'il avait amenée, se 
cuvaient en opposition directe avec la jurisprudence de la 

V°W. (Arrêts des 18 novembre 1835 et 2 février 1842.) 
yes arrêts ont décidé formellement en faveur de la Régie, 

4 U aux termes de l'art. 518 du Code civil, les constructions 
^ evees sur des fonds de terre s'incorporant à ces fonds, de-
jennent naturellement immeubles, et perdent la qualité de 

,. Pépies matériaux mobiliers, pour s'unir à la nature immobi-
llere du sol. 

Aussi le nouveau pourvoi de l'administration de l'Earegis-
etne.nt a-t-il été admis sans difficulté, au rapport du même 
useuler, sur les conclusions conformes du même avocat-

lonzi'')'' ~~
 !>laidant

>
 autsi M

" Fichet- (La Régie contre Da-

^REGISTREMENT. — 

Un tel acte peut-il être considéré comme un partage, ou un 
lotissement, ou du moins comme un partage provisoire, une 
disposition préparatoire au partage définitif, exempt par con-
séquent du droit proportionnel ? 

Ou bien est-il une véritable vente par licitation, passible du 
droit de 5 lp2 pour 0

t
0? 

Un jugement du Tribunal civil de Vienne n'avait vu dans 
l'acte litigieux qu'une disposition provisoire, qu'un prélimi-
naire au partage qui devait avoir lieu ultérieurement. Il l'a-
vait en conséquence affranchi du droit proportionnel réclamé 
par la régie. 

Cependant le Tribunal avait été forcé de reconnaître que 
l'on trouvait dans l'acte en question les signes caractéristi-
ques d'un contrat de vente, la chose, le consentemenl, et le 
pria; ; seulement, il n'y voyait pas l'obligation de. payer ce 
prix au vendeur (sanction indispensable d'une telle conven-
tion), mais seulement l'engagement de le rapporter à la masse 
en totalité, pour y être réparti dans la proportion des droits de 
chaque cohéritier. 

Il était difficile de concilier ces deux parties du même 
jugement. Comment un acte qui réunit tous les caractères d'un 
contrat translatif de propriété pourrait-il n'être qu'un acte dé-
claratif, uu simple préliminaire à un partage à faire? 

Aussi le pourvoi de la régie, appuyé d'ailleurs sur la juris-
prudence (arrêt de cassation du 26 juin 1839), a t-il été ad-
mis au rapport du même conseiller, sur les conclusions con-
formes du même avocat-général. Plaidant aussi, M« Fichet. 
(La régie contre veuve Peyrieux et consorts.) 

BILLET A ORDRE. — ENDOSSEMENT NOTARIÉ. — ENREGISTREMENT. 

 NOTAIRE. — AMENDE. 

L'endossement d'un billet à ordre fait par acte notarié doit-
il être enregistré, comme tous les autres actes des notaires, 
dans le délai de dix ou quinze jours fixé par l'art. 20 de la 
loi du 22 frimaire an VII? 

Résolu négativement par jugement du Tribunal civil de 
Vendôme ; mais une jurisprudence constante proteste contre 
celte décision. (Ar/étsde la chambre civile delà Cour de cas-
sation des 10 février 4834, 28 janvieret 29 juin 1835.) Ces ar-
rêts jugent formellement que des billets à ordre ou des lettres 
de change passés devant notaires (ce qui comprend nécessai-
rement les endossemens) doivent être enregistrées dans les dix 
ou quinze jours de leur date, conformément à la disposition de 
l'art. 20 de la loi de frimaire an VII, qui, de tous les actes no 
tariés, n'excepte de cette obligation que les testamens (ils ne 
doivent être soumis à la formalité que dans les trois mois du 
décès des testateurs). 

En présence d'une jurisprudence aussi solidement établie, 
l'admission ne pouvait souffrir aucune difficulté. La chambre 
civile aura donc à ajoutera ses précédens un monument nou-
veau. 

(Même rapporteur, même avocat général, mêmes conclu 
sions, même avocat.—La Régie contre Lecoy de la Marche, 
notaire à Vendôme .J 

ENREGISTREMENT. PARTAGE D'ASCENDANS JOINT A UN PARTAGE 

ENTRE COHÉRITIERS. SOILTE QUANT A CE DERNIER. 

Une mère pour faciliter entre ses-trois en£ans le partage 
des biens de la succession de leur père qu'ils possèdent par 
indivis leur donne ses biens propres, sous la condition qu'ils 
seront compris dans ce partage, auquel il sera procédé immé 
diatement et en sa présence. 

Le partage a lieu en trois lots, dont deux se composent ex 
clusivement des biens du père prédécédé, et le troisième est 
formé, en totalité, des biens donnés par la mère. Aucune soùl-
te n'est stipulée. 

Question desavoir si, pour le paiement des droits d'enregis-
trement, il est nécessaire de considérer le partage comme 
n'ayant pour objet qu'une seule et même masse de biens ; ou 
si, au contraire, il doit être envisagé d'une manière distincte 
et comme formant deux masses et deux partages; l'un com-
posé des biens donnés par la mère, et l'autre de ceux précé-
demment recueillis dans la succession du père ; et si, dans ce 
dernier cas, il ne résulte pas une inégalité de lots donnant 
lieu à soulte, de la circonstance que, relativement aux biens 
du père, il n'a été fait que deux parts au lieu de trois, la 
troisième ayant reçu par compensation les biens donnés parla 
mère ? 

La Régie soutenait que le partage, comprenant deux mas-
ses distinctes de biens, devait être considéré comme un dou-
ble partage. 

Elle convenait d'abord que le partage des biens donnés par 
la mère et réunis dans un seul lot, ne pouvait donner lieu, 
rna'gré l'inégalité qui en résultait à l'égard des autres co • 
partageans, à aucun droit de transmission, parce que le dona-
taire tenait directement de l'ascendant le lot qui lui était at-
tribué. 

Mais la Régie soutenait qu'il ne devait pas en être de même 
quant au partage des biens du père; qu'ici l'inégalité consti-
tuait cession de la part d'un cohéritier à l'égard de l'autre, et 
donnait lieu au droit de mutation. 

Le Tribunal civil de Laval avait repoussé la prétention de 
la Régie, en jugeant que le partage dont il s'agissait ne de-
vait pas être scindé, et qu'il s'était opéré entre les biens des 
deux origines une confusion semblable à celle qui serait ar-
rivée au décès de la mère donatrice. 

Pourvoi. — Admission, déterminée par une jurisprudence 
constante. (Arrêts des 11 décembre 1858, 27 janvier 1840, 23 
févrierl8M.) — Même rapporteur. — Même avocat-général, 
concl. conf. — Même avocat. — La Régie contre Durocher. 

versé l'actif de la première; mais les sieurs Delassaux, 

Visinet et Ruault qui , jusque-là , n'avaient été que 

créanciers de la société, prirent la qualité de commandi-

taires tant dans l'acte de dissolution de la première, en 

date du 30 mars 1841, que dans l'acte de constitution da 

la seconde, daté du lendemain 31 mars. 

L'êetif de la première fut versé dans la seconde, éva-

lué à 866.000 francs, et converti en huit cent soixante-

six actions. 

Cependant, comme on sentait le besoin de liquider, 

avant tout, la première société, il fut dit que la société 

nouvelle verserait à. Marchais, liquidateur, une somme 

de 100,000 francs, qui, avec les 52,000 francs de créan-

ces à recouvrer, devaient suffire, dans la prévision de 

tous, à sa liquidation complète. 

Un emprunt fut fait à cet effet à la maison Laffitte, et 

oo paya intégralement tous ceux des créanciers qui se 

présentèrent ; mais, soit erreur dans l'appréciation des 

dettes, soit insuffisance par suite de non-recouvrement 

de tout ou partie des 52,000 francs de créances à recou-

vrer, 46,000 francs de créances restèrent impayées, au 

nombre desquel'e> figuraitce'le des sieurs Lemire et fils, 
pour une somme de 4,000 francs. 

Ceux-ci la réclamèrent à la nouvelle société, comme 

détentrice de l'actif de la première; mais un arrêt de la 

Cour de Rouen les déclara sans action, sauf leurs droits 

contre les commanditaires delà première société. 

Celte. action fut intentée par Lemire et fils devant le 

Tribunal de commerce de la Seine, dans le ressort du-

quel demeurent plusieurs de ces commanditaires 

celle de savoir si les diffamations commises envers un 

candidat à la députation doivent être déférées à la Cour 

d'assises, ou au Tribunal correctionnel. On se rappelle 

dans quelles circonstances cette question se présenta. 

Lors des dernières élections, M. Emile de Girardin 

porta plainte en diffamalion contre MM. Rau'et, gérant, 

et Paya, imprimeur de l'Emancipation. Les deux préve-

nus, traduits devant le Tribunal correctionnel de la 

Seine, furent condamnés chacun en 4,000 francs d'a-
mende. 

Sur l'appel interjeté par MM. Raulet et Paya, la Cour 

royale (chambre des appels correctionnels) a, par arrêt 

du 16 décembre 1842, disjoint la cause de Paya, en dé-

clarant Raulet déchu de son appel comme ayant été tar-

divernt nt formé, et a ordonné à Paya de plaidtr au fond. 

En exécution de cette décision, la Cour royale a, par ar-

rêt du lendemain 17 décembre, jugé séparément la cause 

de Paya, et a confirmé purement et simplement le juge-
ment dont était appel. 

La Cour était aujourd'hui saisie du double pourvoi de 
MM. Raulet et Paya. 

M. le conseiller Vincens- Saint-Laurent présente le 

rappoi t de cette affaire. 

Me Martin (de Strasbourg) a soutenu le pourvoi, quia 

été combattu par M" Labot, pour M. de Girardin, partie 
intervenante. 

La discussion, que la loi ne nous permet pas de re-

produire, a porté principalement sur la question ùe com-

péterca que nous venons d'indiquer. que nous venons d'indiquer. Cette question 

avait été déjà incidemment soulevée devant le Tribunal 
Un jugement par défaut avait condamné les comman- et devant la Cour, qui, tout en reconnaissant que si la 

ditaires à payer à Lemire et fils le montant de leur position d'un candidat briguant des fonctions publiques 

COUR ROYALE DE PARIS (38 chambre ). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 10 mai. 

Quel 

VENTE A TITRE DE LICITATION A L AMIA-

BLE. — DROIT PROPORTIONNEL. 
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COMMANDITAIRES. — DISSOLUTION DELA SOCIETE. — C0NSTITU 

TION D'UNE NOUVELLE SOCIÉTÉ. — VERSEMENT DE L'ACTIF DE 

LA PREMIÈRE DANS LA SECONDE SOCIÉTÉ. — CRÉANCIERS DE 

LA PREMIÈRE SOCIÉTÉ. REPRÉSENTATION DE L' ACTIF. — 

CONDAMNATION SOLIDAIRE. 

Les associés commanditaires d'une première société qui en 
ont apporté l'actif non liquidé dans une nouvelle société 
conttituée le lendemain du jour de la dissolution de la 
première, sont tenus envers les créanciers de celle-ci de la 
représentation de son actif, sinon doivent être condamnéi 
au paiement de leurs créances,- ils doivent être condamnés 
solidairement, le fait de la diiposition de l'actif au préju-

dice des créanciers engendrant contre eux une obligation 
indivisible. 

(Société plâtrière de Rouen contre Lemire et fi's.) 

Le sieur Marchais avait fonié à Rouen une première 

société plâtrière, qui, loin de prospérer, avait fini par 

présenter un passif de plus de 300,000 fraucs. Son actif 

consistait en constructions à peine achevées, et en 52
;
000 

francs de créances à recouvrer. 

Au nombre des créanciers du sieur Marchais, se trou-

vaient les sieurs Delassaux, Visinet et Ruault, ses amis; 

le chiffre de leurs créances dépassait 150,000 fraDcs. 

Dans celle position désespérée, on ne vit d'autre moyen 

de sa'ut que dans la dissolution de la société et dans la 

constitution d'une nouvelle société, dans laquelle serait 

créance, sur le motif qu'ils avaient fait acte oAmmix-

tion en disposant de l'actif de la première société. 

Devant la Cour, Me Billault, avocat des sieurs Dïlasseaux, 
Visinet et Ruault, commanditaires, soutenait 1° qu'en réalité 
ses clients n'étaient pas commanditaires; qu'en fait ils n'avaient 
pris cette qualité que pour éviter des droits d'enregistrement; 
le versement de l'actif delà première société dans la deuxième 
parle liquidateur seul aurait donné ouverture à un droit de 
vente, tandis que fait par les commanditaires, ce n'était plus 
qu'un apport social. 

2" Qu'en les considérant comme commanditaires, l'aete 
qu'on leur reprochait ne pouvait être qualifié acte de gestion 
ou d 'immixtion, aucune gestion ou immixtion n'étant possible 
dans une société dissoute. 

3° Que la disposition de l'actif était d'ailleurs dans les pou-
voirs du liquidateur, auquel l'acte de société donnait la fa- • 
culté de l'aliéner. 

4° Que le versement de l'actif .de l'ancienne société dans 
une nouvelle société était le seul mode de liquidation possible 
et avantageux ; que si tous les créanciers de la première so 
ciété r/araient pu être désintéressés au moyen de l'emprunt 
des 100,000 francs empruntés, et des 52,000 francs de créan-
ces à recouvrer, et si Marchais, liquidateur, avait payé à bu-
reau ouvert ceux qui s'étaient présentés, sans avoir préala-
blement arrêté d 'une manière exacte le chiffre des dettes, ce 
fait était imputable au liquidateur seul, qui devait en suppor-
ter la responsabilité. 

5° Et enfin que les sieurs Delassaux et consorts n'avaient 
rien à rapporter, parce qu'ils n'avaient rien reçu. 

M e Desehamps (du barreau de Rouen) répondait, pour les 
sieurs Lemire et fils, que si les premiers juges s'étaient déci-
dés par un motif d 'immixtion de la part des commanditaires, 
il ne croyait pas ce moyen nécessaire au succès de sa cause; 
qi;e, quant à lui, il lui suffisait de rappeler les dispositions de 
!a loi suivant lesquelles le commanditaire ne pouvait repren-
dre sa commandite qu'après l'entière liquidation de la société'; 
que jusque-là les commandites faisant partie intégrante de 
l'actif de la société, les CDmmanditaires ne pouvaient en dis-
poser directement ni indirectement ; que verser cet actif dans 
une nouvelle sociéïé, c'était évidemment reprendre les com-
mandites et en disposer au détriment des créanciers ; 
que, quant à la qualité de commanditaires, les adversaires 
ne pouvaient la répudier, car elle avait été prise par eux, 
non seulement dans l'acte de la nouvelle société, mais aussi 
dans celui de dissolution de la première; qu'il était permis 
de croire que c'était moins pour éluder un droit d 'enregistre-
ment, que peur participer aux bénéfices de la nouvelle so-
ciété sans bourse délier et au moyen de l'apport de l'actif 
de la première. » 

M. Berville, premier avocat-général, ne voyait dans tout ce 
débat qu'une affaire mal faite, mais dans de bonnes intentions 
et sans aucune pensée de fraude au regard des créanciers de 
la première société, au profit desquels, au contraire, une me-
sure avait été prise et consignée dans l'acte de la nouvelle so-
ciété; et plaçant la cause sous l'application do l'art. 1582 du 
Code civil, il ne voyait aucun fait imputable aux commanditai-
res; que s'il y avait eu appréciation incomplète des créances à 
payer et insuffisance dans l'allocation demandée pour l'extinc-
tion de ces créances, c'était le fait du liquidateur seul; en con-
séquence, M. l 'avocat- général concluait à l'infirmation de la 
sentence des premiers juges. 

Mais la Cour, « Considérant quesi Visinet et consorts étaient 
dans l'origine simples créanciers de la première société, ils 
ont transformé cette qualité en celle de commanditaires lors 
de la dissolution de la première société et de la constitution 
de la seconde; 

» Considérant que si, aux termes de l'article 26 du Code 
de commerce, le commanditaire n'est tenu des obligations 
de la société que jusqu'à concurrence de sa mise, c'est à 
la condition d'abandonner cette mise, au moment de la dis-
solution, aux créanciers; que cette mise de chaque associé 
était représentée par l'actif de la société Marchais comme étant 
la propriété des commanditaires; 

» Considérant que les commanditaires n'ont pu conserver la 
propriété de cet actif ni en disposer à leur profit au préju-
dice des créanciers auxquels ils devaient l'abandonner; 

Considérant qu'ils n'ont pu davantage convertir cet actif 
en actions d'une autre société, même dans la pensée d 'aban-
donner ces actions aux créanciers pour les désintéresser ; 

E:i ce qui toucha la solidarité : considérant que les appe-
lans, en faisant' entrer dans la seconde société tout l'actif 
de la première société, ont contracté vis-à vis des créanciers 
une obligation indivisible, qui doit entraîner contre eux une 
condamnation solidaire , 

» Confirme, » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audiences des 6 et 11 mai. 

DIFFAMATION. — CANDIDATURE ÉLECTORALE. — COMPÉTENCE. 

— L'Emancipation, IOURNAL DE T OULOUSE, CONTRE M. DE 

GIRARDIN. 

La principale question soulevée dans ce procès était 

publiques 
était de nature à justifier l'examen de sa capacité et de 

sa moralité, cependant elle restait protégée par les ter-

mes généraux de la loi sur la diffamation. 

Voici en quels termes le jugement confirmé par la 
Cour royale a établi cette doctrine : 

« En ce qui touche l'action publique : 

» Attendu que dans le numéro du journal l'Emancipation 
du 19 mars 1842, il a été publié un article dans lequel on lit 
les passages suivans : 

t N'avez vous pas entenduparlerdeceM.deGirardin, grand 
chef d industrie littéraire et bitumineuse, l'homme que la po-
lice correctionnelle frappait, il y a quatre ou cinq ans, d'une 
censure publique et d'une admonestation fort cruelle pour 
l'honneur? Eh bien! cet honorable, que rien ne peut abattre, 
brigue aujourd'hui la députation de Castel-Sarrazin en même 
temps que celle de Rourganeuf. On dit même que, jaloux des 
sept lauriers électoraux qui couronnèrent jadis M. Royer-Col-
lard, l'ami de Cleemann, comme on l'appelle à Paris, fait in-
triguer en même tempsdansquelquesautres collèges, et qu'ila 
lancé plusieurs commis-voyageurs pour prôner çàet là sa vertu 
constitutionnelle ; » 

• Attendu que cet article porte atteinte à l'honneur et à la 
considération d Emile de Girardin et contient des termes de 
mépris qui constituent la diffamation et l'injure telles qu'elles 
sont définies par l'article 13 de la loi du 17 mai 1819-

» Attendu que s'il est vrai que Emile de Girardin, dans 
une circonstance indiquée par la défense, s'est présenté 
comme l'ami de Cleemann, on n'en saurait induire que cette 
expression employée à son égard ne constitue pas une injure; 
que, pour apprécier des termes signalés comme injurieux^ 
il ne faut pas perdre de vue ceux qui les environnent et les 
circonstanees dans lesquelles on les emploie; qu'il est évident 
en effet que telle expression qui dans un cas donné n'est pas 
une injure, en acquiert le caractère lorsque, comme dans la 
cause, il est démontré qu'elle a été dictée par la malveillance 
et prise dans son mauvais sens; que c'est ce qui se rencontre 
évidemment au procès; . 

» Attendu que Raulet, gérant du journal, est responsable 
de ces articles, aux termes de la loi; que Paya, imprimeur 
dudit journal, et qui en est en même temps le rédacteur en 
chef et le propriétaire, en accepte la responsabilité; 

» Attendu que la défense du prévenu seul présent aux dé-
bats peut se résumer en trois points, savoir : 

» 1° Emile de Girardin se présente comme candidat à la 
députation, et abandonne sa vie privée à toutes les attaques; 

> 2° Les faits qui lui ont été imputés sont vrais; 

» 3» La Presse et un autre journal dont Girardin serait !e 
fondateur et le propriétaire occulte a diffamé les sieurs Laf-
fitte, Arago, Dupont (de l'Eure), Cauchois-Lemaire, et Paya 
lui-même; 

» Attendu, quant au premier moyen, que s'il est vrai qu'il 
peut être utile de signaler aux électeurs l'incapacité ou l'in-
dignité de ceux qui sollicitent leurs suffrages, il faut, en 
exerçant ce droit, respecter les lois, dont les dispositions ne 
perdent pas leur force ni leur puissance pendant la lutte 
électorale, éviter l'injure, les termes de mépris, les expres-
sions outrageantes et les allégations diffamatoires, ce que n'a 
pas fait l'Emancipation, dont l'article n'a pu être écrit dans 
un but utile, sérieux, mais dans un esprit de haine; qu'alors 
même qu'on voudrait considérer le candidat à la députation 
comme se faisant homme public, il faudrait encore respecter 
la vie privée, que la loi a voulu mettre à l'abri de toute at-
teinte en ne permettant, alors même qu'il s'agit d'offenses con-
cernant des agens de l'autorité, que la preuve des faits re-
latifs à leurs fonctions; 

» Attendu, quant au deuxième moyen, qu'en matière de 
diffamation contre particuliers, contrairement à ce qui avait 
lieu en cas de calomnie, la vérité des faits imputés ou allé-
gués n'est pas le point décisif du procès; que la loi en inter-
dit la preuve et défend au prévenu de taire entendre des té-
moins sur la moralité des plaigoans; qu'il résulte de l'en-
sembie de ces dispositions qu'elU prohiba l'allégation ou 
l'imputation de tout fait diffamatoire alors même qu'il serait 

vrai, et sa vérité fût-elle attestée d'une manière irréfragable • 
que le Tr bunal violerait donc la loi si, pour savoir s'il y a eu 

ou non diffamation et injures, il admettait la preuve des faits 
allégués o î imputés ; 

» Attendu, quant au troisième moyen, que si le délit de dif-
famation a été commis à l'encontre des personnes susnommées 
et de Paya lui-même, il leur appartenait de signaler ce délit 
à la justice et d'en obtenir réparation; mais qu'on n'en sau 
rait induire un lait de compensation qui tendrait à faire arl 
mettre qu'un délit en excuse un autre; 

' » Attendu que Girardin n'insi.te pas sur sa demande en 
dommages-intérêts; qu'une convenable publicité donnée au 
présent jugement.sera pour lui une réparation suffisante; 

, Vu 1 article 18 de la loi du 17 mai 1819, et 9 de la loi 
du 9 sep'eïibre 18ûo ; 

» Condamne Raulet et Paya chacun à -i 000 francs d'a-
mende ; 

» Ordonne l'insertion du présent jugement dans deux jour-
naux de ioulouse et dans trois journaux lde la capitale au 
choix du pla : gnant, et aux frais du procès. • ' 

» Fixe à un an la durée de la contrainte par corps. • 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

Delapalme, la Cour, dans son audience de ce jour a 

rendu l'arrêt suivant, dont les termes font suffisamment 
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connaître les autres moyens du pourvoi : la dernière 
partie de cet- arrêt s'applique aux conclusions par les-
quelles M. de Girardin demandait : 

1° Acte de ses réserves à l'effet de poursuivre les 
demandeurs en cassation pour avoir reproduit depuis le 
procès dans l'Emancipation les conclusions par eux 
prises devant la Cour, et dans lesquelles se retrouvait 
l'article incriminé ; 

^ 2* Et subsidiairenaent, la suppression du numéro de 
l'Emancipation dans lequel cette publication avait été 
faite, et la condamnation de MM. Paya et Raulet en 
1,000 fr. de dommages-intérêts. 

ARRÊT. 

1 « En ce qui touche le pourvoi de Raulet contre l'arrêt du 
16 décembre : 

» Sur le premier moyen, pris de ce que rien ne constate lé-
galement l'existence de l'arrêt attaqué, et de la violation des 
articles 196 du Code d'instruction criminelle et 56 du décret 
du 30 mars 1808 et de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, 
relatifs à la signature et à la publicité des arrêts ; 

» Attendu que l'arrêt dont il s'agit existe réellement dans les 
minutes des arrêts de la chambre correctionnelle de la Cour 
royale de Paris ; 

• Qu'il n'est pas exact de dire qu'il s'y trouve seulement 
énoncé dans l'arrêt rendu le lendemain dans la même affaire ; 
mais qu'il est réuni en un seul contexte avec ce dernier ar-
rêt ; 

» Que ce mode de rédaction s'explique par cette circonstan-
ce, qu'encore bien qu'il y eût deux appelans auxquels on oppo-
sait en la forme des moyens différens, il n'y avait cependant 
qu'un seul délit, une seule poursuite et un seul jugement 
frappé d'appel; 

» Qu'il ne saurait par cela même faire prononcer la nullité 
de l'arrêt, puisqu'aucune disposition formelle de la loi ne le 
prohibe, si d'ailleurs toutes les conditions exigées pour la ré-
gularité des arrêts sont suffisamment constatées ; 

» Qu'on trouve dans l'arrêt attaqué les noms des parties, les 
qualités dans lesquelles elles ont procédé, les motifs et ledis-
positif ; 

Que cet arrêt constate que le rapport de l'affaire a été fait 
à l'audience publique du 16, et que d'aucune des énoncia-
tions qui suivent on ne peut induire que la publicité ai t cessé 
un seul instant pendant cette même audience; qu'ainsi il est 
établi que l'arrêt a été prononcé publiquement ; 

» Que les signatures du président et des conseillers, en 
nombre plus que suffisant, qui se trouvent au bas de la mi-
nute, s'appliquent évidemment, dans l'intention des magis-
trats qui les ont apposées, et dans la réalité à tout ce que con-
tient cette minute, et donnent par conséquent l'authenticité 
aussi bien à l'arrêt du 16 qu'à celui du 17; 

» Qu'à la vérité il n'est pas dit à la suite de l'arrêt du 16 
par quels juges il a été rendu ; mais que tous les signataires 
de la minute doivent être présumés avoir assisté à tous les 
actes que cette minute constate, et avoir pris part aux diver-
ses décisions qui ont été nécessaires pour le jugement définitif 
de toutes les parties de la cause; 

»Qu'ainsi il n'y a eu, dans l'espèce, aucune violation ni des 
art. 196 du Coie d'instruction criminelle et 36 du décret du 
30 mars 1808, ni de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 ; 

» Sur le deuxième moyen, pris de la violation de l'art. 203 
du Code d'instruction criminelle, en ce que dans le calcul du 
délai des distances on a refusé de tenir compte d'une fraction 
de 9 kilomètres : 

i Attendu que, suivant cet article, l'appel d'un jugement 
par défaut doit être déclaré dans les dix jours de la significa-
tion, outre un jonr par trois myriamètres; qu'il résulte de ces 
expressions que c'est cette distance, et non une distance moin-
dre, que la loi ft considérée comme devant faire ajouter un 
jour au délai ordinaire; qu'ainsi, si l'appelant est domicilié à 
moins de trois myriamètres, il n'a droit à aucune augmenta-
tion de taxe ; que de même, lorsque la distance est de plus de 
trois myriamètres, il n'est dû un second jour d'augmentation 
qu'autant qu'elle atteint six myriamètres; en sorte que les 
fractions au-dessous do trois myriamètres doivent toujours 
être négligées; 

» Qu'en le jugeant ainsi, la Cour royale de Paris, loin de 
violer la loi, s'y est au eontraire exactement conformée ; 

» Sur le troisième meyen proposé à l'audience et pris de 
la violation du même article 203, en ce que l'arrêt attaqué 
a déclaré l'appel du demandeur tardif même à l'égard du 
ministère public qui ne lui avait pas fait notifier le juge-
ment par défaut : 

* Attendu que ce jugement avait été régulièrement ne 
tifie au demandeur à la requête de la partie civile ; 

Que l'article 203, en prononçant la déchéance de l'appel, 
s'il n 'a pas été déclaré dans les dix jours de la signification du 
jugement par défaut, ne distingue pas si cette signification â 
été faite par la partie publique ou par la partie civile ; qu'il 
n'exige pas qu'elle le soit par l'une et par l'autre; 

» Qu'il suit de là que la signification faite à la requête de 
l'une fait courir les délais de l'appel au profit de toutes les 
deux ; 

» En ce qui touche lepeurvoi de Paya contre l'arrêt du 17 
décembre : 

» Sur le premier moyen, pris de la violation de l'article 
de la loi du 20 avril 1810, en ce qu'il ne serait pas établi 
que tous les juges qui ont rendu l'arrêt avaient assisté au 
rapport fait la veille; 

» Attendu que tous les signataires de la minute doivent 
être présumés avoir assisté à tous les actes d'instruction 
qu'elle constate; 

• Sur le deuxième moyen, pris de l'incompétence de la ju 
ridiction correctionnelle : 

» Attendu que les dispositions de la loi du 26 mai 1819 
iuvoquées par le demandeur, ne s'app'iquent qu'à ceux qui 
sont investis d'un caractère public, et qu'on ne peut com-
prendre dans cette catégorie ceux qui sollicitent une fonction 
publique; qu'ainsi les diffamations et injures commises à 
l'égard de ces derniers portent sur de simples particuliers 
et sont, aux termes de l'article 14 de cette loi, de la compé 
tence des tribunaux correctionnels ; 

» Que ce principe est applicable anx diffamations et injures 
envers les candidats à la députation ; 

» Qu'en effet, les considérations d'intérêt général invoquées 
par le demandeur, et prises de l'utilité qu'il peut y avoir à 
éclairer les électeurs sur le compte de ceux qui briguent leurs 
suffrages, peuvent inflaer sans doute sur la décision des ju 
ges du fait chargés d'apprécier les intentions et le3 circons 
tances; mais que, n'étant sanctionnées par aucune disposition 
législative, elles ne peuvent autoriser à s'écarter des règles de 
compétence fixées par la loi ; 

» Qu'il n'importe que le sieur de Girardin, partie civile, 
eût fait antérieurement partie de la Chambre des députés, 
puisque les injures et les diffamations dont il s'agit ne se rat-
tachent pas à des faits dans lesquels il ait agi en sa qualité 
de député; 

» Par ces motifs, la Cour rejette les deux pourvois, eteon-
damne chacun des demandeurs à l'amende et aux frais de 
l'intervention. 

» En ce qui touche les eonclusions incidentes de l'interve-
nant : 

• Attendu que l'article 23 de la loi du 17 mai 1819, exclusi-
vement destiné à protéger la liberté de la défense, n'affran -
chit de toute action en diffamation ou en injures que les dis-
cours prononcés et les écrits produits devant les Tribunaux; 

» Que lorsque ces discours ou ces écrits sont reproduits par 
la voie des journaux ou par toute autre voie de publication 
extrajudiciaire, ils perdent le caractère qui leur rendait ap-
plicable la disposition dudit art. 23 ; 

• Que la partie qui se prétend lésée par cette reproduction 
peut 8gir librement devant les Tribunaux compétens ; 

> Qu'ainsi l'intervenant est sans intérêt à demander qu'il 
lui soit donné acte de ses réserves de poursuivre le gérant du 
journal l'Emancipation ; • 

t Attendu, d'un autre côté, que la Cour n'a pas de juridic-
tion sur un fait de publication qui ne rentre pas dans la dé-
fense des parties ; , . , ,. 

i La Cour dit qu'il n y a lieu de statuer sur lesdites conclu-
sions incidentes. • 

Nous n'avons pas à nous expliquer sur les questions 
de fait qui ont pu s'agiter dans le procès soumis à la 
Cour de cassation : mais les principes posés dans son 

arrêt sur le point de droit soulevé par le pourvoi nous 
paraissent conforme* au véritable esprit de la loi et al es-

prit général de notre législation en matière de diffama- : 

tion. 

En effet, la disposition qui autorise la preuve des faits 
diffamatoires et saisit la juridiction du jury, est une dis-
position exceptionnelle : elle ne peut donc être étendue. 
Or, il est évident, d'après son texte, qu'elle s 'applique au 
plaignant investi, lors de la diffamation, d'une fonction 
publique, et non à celui qui n'est que candidat à cette 
fonction : ce qui le prouve encore, c'est que la preuve ne 
peut être admise qu'à l 'égard des faits relatifs à la vie 
publique. 

Toutefois, si la loi doit être restreinte dans son excep-
tion au seul cas qu'elle a prévu, il faut reconnaître qu'il 
est dans l'intéiêt public d'admettre l'appréciation des 
actes (t de la vie de ceux qui se présentent comme can-
didats aux suffrages de leurs concitoyens. Mais, comme 
e fait remarquer l'arrêt de la Cour de cassation, la liberté 
bso'ue d'une telle appréciation n'est pas sanctionnée 

par la loi, et c'est au législateur qu'il appariient de re-
chercher s'il convient, dans l'intérêt de la dignité élec-
torale, d'étendre à ce cas spécial l'exception qui régit 
les fonctionnaires publics. 

Quoi qu'il en soit, et même en l'élat de notre législa-
ion, la Cour de cassation admet que c'est aux juges du 

fait à apprécier, dans de pareilles circonstances, les in-
tentions et ia moralité de l'attaque ; et cette doctrine, 
que nous retrouvons également dans l'arrêt de la Cour 
royale de Paris, est le complément de celle que la our 
de cassation avait déjà consacrée par son arrêt du 15août 
1842. Ce droit d'appréciation laissé aux juges du fait 
ménage donc tous les intérêts. Il ne couvre pas le can-
didat d'une inviolabilité qu'il serait immoral et dange-
reux de lui donner sans réserve, et d'un autre côté il 
peutôtre un frein ealutaire aux abus de l 'outrage et de la 
diffamation. 

Nous ne recherchons pas quels seraient les avantages 
ou les dangers d'un système de contrôle plus large et 
plus absolu sur les candidatures pjlitiques ; mais ce 
qu'il y a d'évident, c'est que la loi actuelle n 'en com-
porte pas d'autre. 

Bulletin du 11 mai 1843. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jean Sautereau, contre un arrêt de la Cour d'assises 
de la Gironde, qui le condamne aux travaux forcés à perpé-
tuité, comme coupable, mais avec des circonstances atténuan-
tes, de tentative de parricide et de meurtre ; — 2° d'Adrien 
Latapie, dit Trompette (Hautes-Pyrénées ), travaux forcés à 
perpétuité; assassinat; — 3° de Joseph- Léon Legrand (Giron-
de), travaux forcés à perpétuité, deux tentatives d'assassinat ; 
—4-° de Pierrette Michelon, femme Heilz (Rhène), neuf ans-de 
réclusion, vol domestique; — 5° de Louis Chiron (Vendée), 
vingt ans de travaux forcés, vol; 

• Sur le pourvoi du commissaire de police remplissant les 
fonctions du ministère public près le Tribunal de simple 
police du canton de Mézières, contre un jugement rendu par 
ce Tribunal en faveur du sieur Chassât, la Cour en a pro-
noncé la cassation conformément aux conclusions de M. l'a-
vocat-général Delapalme , pour violation de la foi due au 
procès-verval constatant que ledit sieur Chassât aurait laissé 
sur la voie publique une voiture qu'il a négligé d'éclairer 
pendant la nuit. 

E'ie a aussi cassé, sur le pourvoi du commissaire de police 
du Vigan , un jugement rendu par le Tribunal de simple 
police de ce canton en faveur du sieur Devic. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audience du 10 mai. 

VOIES DE FAIT SUR UN COMMIS D'ORDRE A LA COUR DE, CAS-

SATION. — UN PLAIDEUR MÉCONTENT. 

Nos lecteurs se souviennent que le 11 mars dernier 
(Voir la Gazette des Tribunaux du 12 mars) un sieur 
Mizarin, l'un des plus intrépides plaideurs auxquels de-
puis longtemps la justice ait eu affaire, assaillit M. La-
boëssière, commis d'ordre à la Cour de cassation, le 
frappa de plusieurs coups de poing en lui adressant des 
injures. La cause de cette irritation, on la devine : c'é-
tait le mécontentement que causait au sieur Mazarin le 
mauvais succès d'un procès dont la Cour de cassation 
venait de s'occuper, mauvais succès qu'il attribuait à 
M. Laboëssière. 

Le sieur Mazîrin était encore dans les vingt-quatre 
heures accordées aux plaideurs malheureux pour mau-
dire leurs juges ; mais contre eux il ne disait rien, c'é-
tait de M, Laboëssière qu'il se plaignait; il allait plus 
loin, c'était lui qu'il injuriait et qu'il frappait. 

Il fut immédiatement conduit devant le commissaire 
du quartier du Palais. Là, il soutint, malgré la déclara-
tion contraire et positive d'un témoin oculaire de la 
scène, qu'il n'avait pas porté de coups à M. Laboëssière, 
mais il convint avoir adressé au plaignant des inju-
res. 

On lui demanda s'il n'avait jamais été arrêté, et il ré-
véla une circonstance fort grave, en faisant connaître que 
déjà il avait été poursuivi pour dénonciation calomnieuse 
envers le président du Tribunal de Ste-Affrique (Avey-
ron). 

Le 31 mars 1843 (V. la Gazette des Tribunaux du l <r 

avril), la 6 e chambre du Tribunal de la Seine, devant 
laquelle Mazarin avait été traduit, ordonna qu'il serait 
examiné par un médecin, afin de s'assurer s'il n'était 
pas atteint d'aliénation mentale. 

Cette mission fut confiée à M. le docteur Devergie. 
En présence de ce rapport, qui n'établissait pas l'état 

de folie du pré' enu, le Tribunal ne pouvait se dispenser 
de prononcer une condamnation ; mais il devait la pro-
noncer légère : c'est ce qu'il fit. par jugement du 21 avril 
dernier (voir la Gazette des Tribunaux du 22), qui l

m
' 

infligea six jours d'emprisonnement. Mazarin fit appel, 
et l'aff dre est revenue aujourd'hui devant la Cour. 

M. le président fait avancer le prévenu devant le bu-
reau du greffier. 

D Quels sont vos nom, prénoms, profession et domi-
cile? 

Le prévenu, d'une voix nazilhrde et presque entière-
ment voiée : Monsieur le président, je demande qu'on 
me rende ma tabatière, sans laquelle je ne peux parler, 
et mes pièces, qui contiennent ma défense. 

M. le président : Oa vous rendra tout cela -, répondez 
d'e.bord à mes questions. 

Le prévenu : Je m'appel'e François-Mathieu Mazirin, 
âjé de 70 ans, né à Camarez (Aveyron). Je demande 
nies papiers. 

M. l'avocat général Godon : Nous consentons d'autant 
plus volontiers à les remettre au prévenu, qu'ils contien-
nent la défense écrite qu'il veut nous lire; voici cette 

liasse. » 
Un de MM. les conseillers : Il va lire tout ça?.(Oa rit.) 
M. le président : Ecoute- z d'abord le rapport de votre 

affaire. 
Mazarin : Monsieur le pré ident, je suis dur d'oreille; 

je désire m'approcher de M. le rapporteur pour tout en-
tendre. 

M de Jurieu fait le rapport, et rappelle les faits que 
nous avons analysés plus haut. Le prévenu, le corps peu 
ché vers le rapporteur, la main droite derrière l'oreille 
figurant le cornet acoustique, prête à ce rapport une at 
tention religieuse. De la main qui n'est pas employée à 
perfectionner son acoustique, il fait des gestes d'appro 

bation ou d'iroprobation, selon que les passages du rap-
port lui paraissent favorables ou défavorables. 

Après ce rapport, Mazarin est interrogé par M. le pré-
sident, et raconte comment la scène s'est passée. Il con-
vient avoir adressé des injures à M. Laboëssière. 

D. Vous n'avez pas frappé? — R. Je m'en serais bien 

gardé. 
Ici l'sxaltation du prévenu est à son comble, et il est 

impossible à la Cour de l'arrêier dans les explications 
qu'il commence et qu'il poursuit avec une extrême volu-
bilité et une pantomime des plus exagérées. 

Quand il parait un peu calmé, M. le président l'invite 
à aller s'asseoir. — Je demande d'abord à m'inscrire en 
faux, dit-il en s'avançant jusqu'au bureau de M. le pré-
sident. Si onme refuse cela, ilyaura de quoi devenir fou, 
que diable! 

Pendant que. ces réclamations continuent, la Cour, 
poussant l'indulgence plus loin encore que les premiers 
juges, et voulant d'ailleurs, en diminuant la peine, met-
tre Mazarin à même de sortir ce soir de prison, réduit 
l'emprisonnement à trois jours. 

L'audiencier : Vous n'en avez plus que pour trois 
jours. 

Mazarin, se retournant vers la Cour : Comment ! trois 
jours encore! Je demande à m'inscrire... 

M. le président avec douceur : Vous serez mis ce soir 
en liberté ; votre peine est expirée. 

Mazarin, s'adressant à 1 huissier : Qu'est-ce que vous 
disiez donc, vous, que j'en avais pour trois jours? 

M. lé président aux gardes municipaux : Emmenez 
eet homme, avec ménagemens, mais emmenez-le. 

Mazarin : Mais, permettez donc... 
Les gardes municipaux se disposent à emmener Ma-

zarin ; leur patience vient à bout de vaincre la résis-
tance qu'il leur oppose. Ils parviennent à le reconduire 
hors de l'audience ; mais sa fureur paraît avoir atteint 
son paroxysme, et on l'entend crier, en se débattant, et 
de sa voix naziliarde et enrhumée : « S.... n.. de D..,, 
je n'ai pourtant tué personne ! » 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Raoul Duval, conseiller à la Cour 
royale d'Amiens. —• Audience des 7 et 8 mai. 

INFANTICIDE. — COMPLICITÉ. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. 

A neuf heures, les deux accusées sont introduites. Sur 
l'interpellation de M. le président,elles déclarant se nom-
mer : 

Adeline Tatin, couturière, âgée de vingt-trois ans, 
demeurant à Chauny; 

Rosalie Vasseur, femme du sieur François Tatin, jar-
dinière; demeurant à Chauny. 

Au banc de la défense sont M' 5 Suinet Salmon.Le siège 
du ministère public est occupé par M. Gastambide, pro-
cureur du Roi. Après les formalités d'usage, M. le gref-
fier donne lecture de l'acte d'accusation. 11 en résulte les 
faits suivans : 

Le 22 décembre 1842, entre huit et neuf heures du matin , 
le sieur Tatin, jardinier à Chauny , voulant tirer de l'eau à 
son puits, aperçut un corps qui surnageait; il prit un cro-
chet à fumier, et, à l'aide d'une corde qu'il attacha à cet ins-
trument, il retira le corps d'un enfant nouveau-né : Marie Le-
gris, nièce et voisine de Tatin, était présente à cette opération. 
La femme Tatin vint dans la cour pendant ce temps, mais elle 
ne s'approcha pas du puits. 

Le bruit de la grossesse d'Adeline Tatin avait circulé de-
puis quelque temps dans la commune , et Marie Legris com-
mençait à soupçonner la vérité , lorsque la femme Tatin et 
Adeline vinrent la trouver en pleurant, et la suppliant de ne 
pas révéler ce qu'elle avait vu. Marie Legris promit le silence, 
mais sa petite-fille avait tout vu et tout entendu ; elle ne tarda 
pas à en parler, et Marie Legris elle même, avant la fin de la 
journée,avait confié à deux autres femmes cedont elle avaitété 
témoin. Bientôt le bruit de cette découverte se répandit dans 
la commune. Cependant, Marie Legris demanda à la femme 
Tatin si l'enfant avait été déclaré à la mairie ; elle la pressa 
de le faire, et ce fut ainsi que l'autorité se trouva informée. 

Adeline prétendit d'abord qu'elle n'était pas accouchée, et 
fit bonne contenance; mais bientôt après les rapports des gens 
de l'art et pressée par l'évidence, elle avoua que le 5 décem-
bre elle avait mis au monde un enfant du sexe féminin, qui 
était venu mort, et qu'elle l'avait jeté dans le puits. 

Les médecins examinèrent le cadavre ; ils constatèrent que 
l'enfant était né viable, qu'il avait vécu et qu'il avait respiré. 
Ils ne reconnurent aucune trace de lésion extérieure; cepen-
dant la gendarmerie et le juge de paix, qui étaient arrivés sur 
les lieux les premiers, avaient remarqué au cou une ecchy 
mosededeux centimètres de largeur sur trois de longueur 
Les gens Me l'art pensèrent que la mort était le résultat de 
l'asphyxie produite par la privation de l'air, ils ne crurent pas 
que la mort eût été occasionnée par l'effet de la submersion. 

Adeline Tatin savait très bien qu'elle était enceinte; cepen 
dant elle avait caché soigneusement sa grossesse. Elle niait son 
état lorsqu'on lui en parlait, elle s'emportait même quand on 
insistait, enfin elle n'avait fait aucun préparatif pour l'événe-
ment qu'elle attendait. 

Interrogée sur le motif qui l'avait engagée à cacher sa 
grossesse, elle dit qu'elle avait redouté la colère de son père. 
Cependant il est constant que cette jeune fille, d'un caractère 
impérieux , dominait ce vieillard. Tatin lui-même dit qu'il 
avait questionné sa fille sur les bruits qui couraient sur son 
compte, mais qu'il l'avait toujours fait avec douceur et modé-
ration ; et puis enfin, une fille aînée de Tatin avait commis 
une faute semblable, et chacun sait qu'il ne l'avait pas mal-
traitée. 

Dans les premie sjours du mois deseptemtre 1842, Ad lin 
qui ne pouvait plus déjà ignorer sa grossesse, avait tenté de se 
faire avorter; ma>s ses efforts avaient été superflus. 

Le 5 décembre au matin, Marie Legris étant survenue 
trouva Adeline sur son lit en proie aux plus vives douleurs 
La femme Tatin, qui était là présente, lui dit qu'Adeline avait 
souffert ainsi toute la nuit. Marie Legris conseilla d'aller cher-
cher un médecin, maison lui répondit que c'était inutile. 
Adeline remoya 'a fille Legris; enfin, vers trois ou quatre heu 
res après midi, Adeline accoucha au milieu des plus cruelles 
souffrances et sans qu'on eût appelé aucun secours extérieur 

Cependant la femme Tatin n'avait pas quitté sa belle-fi'le 
elle était toujours restée près d'elle. 

Adeline prétend qu'elle était seule lorsqu'elle est accouchée; 
que Le travail ayant été très pénible, l'enfant était mort lors 
qu'il est né, qu'elle l'avait enveloppé dans un jupon, et 
qu'elle l'avait poussé au fond de son lit; qu'elle était restée 
ainsi jusqu'à dix heures du soir, et que quand ses parens 
avaient été couchés elle s'était levée et avait, été jeter son en 
fant dans le puits. Mais les expériences faites par les médecins, 
sur le cadavre, ont démontré que l'enfant avait vécu, qu'il 
avait respiré, et que s'il était mort ce ne pouvait être que par 
l'effet d'un crime. 

La femme Tatin n'est pas restée étrangère à ce crime, elle 
connaissait la grossesse d'Adeline, le fait était notoire dans la 
commune. Elle connaissait les tentatives d'avortement. Dans 
la journée du 5 décembre elle n'avait pas quitté sa maison 
elle avait donné. des soins constats à Adeline. Elle trompe le 
témoins sur ce qui est arrivé. Quand l'enfant, est retiré du 
puits, c'est elle qui va avec Adeline supplier Marie Legris de 
ne pas parler de ce qu'elle a vu ; enfin elle fait des mensonges 
qu'elle ne peut espérer de faire adopter, elle prétend qu'elle 
ignorait la grossesse d'Adeline. 

En conséquence, les nommées Adeline Tatin et Renée-Cons-
tance Vasseur, femme Tatin, sont accusées, savoir : 

Adeline Tatin, devoir, le 5 décembre 1842, donné volon-
tairement la mort à un enfant nouveau né^donî. elle venait 
d'accoucher,- crime prévu par les articles 295, 300 et 302 du 
Code pénal; 

La femme Tatin, d'avoir, le même jour, avec connaissance, 
aidé et assisté Adeline Tatin dans les faits qui ont préparé, 
facilité ou cousommé le meurtre de son enfant nouveau-né; 

crime prévu par les articles 59 
pénal. 60, 295, 300 et 302 
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Le père Tatin est venu me faire une scène, disant q
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diffamais son enfant. Je lui ai répondu que c'était, 
femme qui avait fait courir tous ces bruits par son h* 
vardage, et il l'a gourmandée. 

Après plusieurs autres dépositions que nous ne repro 
duisons pas, pour éviter des répétitions, on entend W 
docteurs Richard et Lejeune. 

Ces messieurs déclarent que l'enfant est né viable 
qu'il a respiré ; mais rien n'annonce extérieurement a\m 
sa mort soit l'effet d'un crime. 4 

Une longue discussion s 'élève entre les défenseurs et 
le ministère public. 

Après l'audition des témoins, l'audience est remise au 
lendemain. 

La parole est donnée au ministère public, qui, tout en 
faisant appel à l'humanité du jury, soutient avec énergie 
et habileté l'accusation d'infanticide contre la fille Tatin 
Dans son impartialité, le ministère public , tout en flé-
trissant la conduite de la femme Tatin, déclare aban-
donner l'accusation à son égard. 

Dans une chaleureuse plaidoirie, qui a constamment 
captivé l'attention de l'auditoire, et excité toutes ses 
sympathies, Me Suin présente la défense de l'accusée 
principale. Selon le défenseur, loin d'y avoir un crime à 

déplorer, il n'y a même pas une [imprudence à reprocher 
à sa c'iente. 

Me Salmon présente quelques observations rapides en 
faveur de la femme Tatin. 

Au moment où M. le procureur du Roi se levait pour 
répliquer à la plaidoirie de M e Suin, M. le président an-
nonce qu'il poserait comme résultat des débals la ques-
tion de savoir si la fille Tatin n 'a pas donné, par impru-
dence, la mort à son enfant nouveau-né. 

Après de courtes, mais vives et chaleureuses répli-
ques, M. le président fait, avec une haute impartialité, 
le résumé le plus fidèle et le plus exact des moyens de 
l'accusation et de ceux de la défense. 

A deux heures, MM. les jurés entrent dans la salle de 
leurs délibérations. Un quart d 'heure après, la sonnette 
se fait entendre. 

La réponse du jury est négative sur l'accusation prin-
cipale; mais elle ne s'explique pas sur la complicité. 

M. le chef du jury fait observer qu'ayant répondu né-
gativement sur la question principal, il leur semblait in-
utile de répondre sur la question de complicité. 

Me Salmon, avocat de la femme Tatin, fait observer 
que toute accusation portée devant le jury doit être pur-
gée par un verdict; il conclut à ce que la Cour veuille 
bien Renvoyer MM. les jurés dans leur chambre pour 
compléter leur décision. 

M. le procureur du Roi s'en rapporte à la prudence 
de la Cour. 

La Cour, après quelques instans de délibéré, rend un 
arrêt qui admet les conclusions de la défense. 

Quelques secondes après le jury rapporte un verdict 
négatif sur la question de complicité, et affirmatif sur 
la question d'homicide par imprudence. 

M. le président prononce l'Ecquittement de la femme 
Tatin; et la Cour, sur les conclusions du ministère pu-
blic, rend un arrêt qui condamne la fille Adeline Tatin 
en deux années d'emprisonnement, 50 francs d'amende, 
et aux frais envers l'£tat, par l'application de l'article 
319 du Code pénal. 

1 Cette affaire a clos la session de mai, qui n'a pas pre-
sente d 'autre affaire qui méritât d'être rapportée. 

COUR D'ASSISES DE LA CO; SE; 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audiences des 25, 26 et 27 mars. 

ASSASSINAT PAR STRANGULATION. 

Dans une des maisons de la partie centrale de Bastia, 
habitait la femme Milani, plus communément appelée W 
Parigina, âgée d'environ soixante ans. Cette femme, 
d'origine italienne, tenait auberge. Chez elle venaient 
tous ceux qui avaient peu d 'argent à dépenser, et prin-
cipalement des Lucquoiset des Ca'abrais retirés en Corse 
pour un commerce q ..i n'« xige ni p^teUe, ni demeure 
fixe Grâce à cette c'ientè'e ambulante, grâce à son ava-
rice sordide, la femme Milani ét -it parvenue, en entas-
sant tes petits pnfits de chaque jour, à amasser qu

£l
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ques milliers de francs qu'elle tenait religieuse ment ren-
fermés dans un coffre-fort placé dans sa chambre à coU' 

cher. Mais quel que fût le soin qu 'elle employât pour ca-
cher l'existence de ce petit trésor, soit à son mari, ave 
lequel elle ne vivait point en bonne harmonie, soi 1- » 
ceux qui fréquenlaieut habituellement sa maison, tout 
monde savait dans le voi.-iuage qu 'elle avait del'argen , 
et la méfiance qu'elle montrait à cet, égard envers soi 
mari était, disait-on, U cause de leur désunion. 

Dins la journée du 5 novembre 1841, on la vit, 00111 

d'ordinaire, te livrer aux occupations de son ménag ? 
Son mari était absent; il était sorti dès le matin pou 
exécuter des travaux qu'il était chargé de faire dans u 

campagne si uée à trois heures environ de distance 
la ville. Les autres locataires, qui étaient tous des e na 
dronniers ou des ouvriers comme lui, avaient égalem . 
quitté la maison de bon matin, et ne devaient reve 

qu'après la nuit close. , j
a 

Vers les six heures et demie, Milani revenait ne 

campagne. A peine a-t il franchi le fccuil de s* P 
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 Dans cet intervalle, un certain Filippi, qui 

"Entait la maison Milani sans y avoir son logement, 

—-*' elle est morte! je l'ai 
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tënte et dit : « Comment ! 
cinq heures sur son escalier ; je lui ai même par-

"° "Filippi se retire quelques instans après. 
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't" ustice s'étaut aussitôt transportée sur les lieux, 

docteurs en médecine^ les sieurs Terigi et Goudon, 
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 la mort de la femme Milani avait été le résultat 
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 ' strangulation opérée avec la main gauche. Des ec-

V-moses semi-lunaires qui se voyaient au col, et l'ex-

^asation du sang dans la région faciale, ne laissaient 
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pt égard aucun doute. On constata également que le 
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 avaient disparu. ■ ■ 
Les chaudronniers, interrogés, déclarèrent que 'e ma-

•ia même Milani avait eu une querelle avec sa femme, et 

Vil l'avait menacée de l'étrangler. Quelques-uns rap-

portèrent même que Milani s'était écrié en apprenant sa 

mort et avant même de l'avoir vue : « Ils l'ont donc 

étranglée !» Ces paroles, affirmées par les uns, et déniées 

nar quelques autres, jointes aux menaces faites le matin 

même, semblèrent aux magistrats des indices accusa-

teurs assez graves pour faire ordonner aussitôt l'arresta-

tion de Milani. Cependant Milani ne tarda pas à prouver 

son alibi de la manière la plus péremptoire, et il fut peu 

de temps après mis en liberté. 

Milani avait porté ses soupçons sur Filippi, qui avait 

prétendu avoir vu la Parigina vers les cinq heures du 

soir tandis qu'il résultait des rapports des médecins que 

le crime devait avoir été commis sur les trois heures. Fi-

lippi avait donc été également arrêté. Dans les divers 

interrogatoires qu'on lui fit subir, il dénia ce qu'il avait 

dit d'abord. Il prétendit que c'était vers une heure, et 

non pas vers cinq heures, qu'il était venu, selon son ha-

bitude, chez la femme Milani. Son obstination à nier 

des faits parfaitement prouvés par des témoins dignes de 

foi, ses contradictions et l'impossibilité pour lui de justi-

fier de son alibi à l'heure du crime, malgré tous ses ef-

forts pour y arriver; la déclaration d'une femme Peretti, 

qui déclarait l'avoir vu, au moment où les chaudron-

niers rentraient, rôder autour de la maison Milani, sans 

doute pour reconnaître si le crime a\ait été constaté, 

toutes ces circonstances devinrent contre Filippi des 

preuves accablantes, et motivèrent son renvoi devant la 

Cour d'assises de la Corse. 

L'instruction et les débats ont fourni sur les antécé-

dens de cet accusé de nouvelles preuves morales de sa 

culpabilité. Filippi, né dans l'arrondissement de Calvi, 

où il était marié, avait abandonné depuis plusieurs an-

nées sa femme et ses enfans pour vivre avec une autre 

femme. Plus tard, il vint à Bastia, n'ayant ni patrimoine 

ni profession. Il se trouva bientôt réduit à la plus af-

freuse misère, obligé de vivre aux dépens de quelques 

femmes perdues; et c'est' cet excès de misère qui, d'à 

près l'accusation, l'aurait poussé à assassiner la Parigina 

pour la voler 

Ce crime, qui paraît encore plus odieux en Corse, où 

on ne voit de meurtre que ceux commis par vengeance 

ou jalousie, ce crime avait excité dans toute la ville une 

indignation et un étonnement général. Aussi, longtemps 

avant l'ouverture de l'audience , remarquait-on aux 

abords du palais un concours extraordinaire de curieux. 

A dix heures précises, la Cour entre en séance 

Tous les regards se portent sur l'accusé. C'est un 

homme d'une haute taille, d'une figure maigre et pâle. 

Son regard, qu'il essaie de promener sur le nombreux 

auditoire qui l'entoure, ne respire pas cette fermeté or 

dinaire aux accusés de la Corse, qui ne se croient pas 

avilis lorsqu'ils sont traduits devant le jury pour avoir 

exercé la vendetta, et qui disputent avec dignité et 

énergie leur liberté ou leur tête à la justice. 

Les débats de cette grave aff aire ont duré trois jours; 

ils n'ont pas produit autre chose que la confirmation de 

toutes les charges accumulées par l'instruction. 

M. le procureur-général, assisté de son substitut, M. 

Levie, a soutenu l'accusation. M"Tommasi a présenté la 

défense. Les intérêts de Milani, qui s'était porté partie 

civile, ont été soutenus par Me Ayraud. 

Le jury, entré dans la salle de ses délibérations, en 

est sorti rapportant un verdict qui reconnaissait l'accusé 

coupable d'avoir donné la mort à la femme Milani, mais 

sans préméditation ni guet-apens, et avec circonstances 

atténuantes. Il l'a déclaré également coupable de vol 

d'argent commis avec effraction dans une maison ha-
bitée. 

La Cour se retire en chambre du conseil pour délibé-
rer. 

En ce moment, l'accusé gesticule en tout sens, et se 

livre à de violentes récriminations contre les témoins et 

contre MM. les jurés. « Condamner un homme sans 

Preuves, s'écrie-t il, à l'aveuglette (nel bujo)l Oh ! quelle 

infamie! quelle injustice ! condamné innocent! 0 ombre 

de la Parigina ! pourquoi ne sors-tu pas de ta tombe 

Pour confondre mes accusateurs ! Ah ! quel malheur ! 

Grand Dieu ! grand Dieu ! venez à mon secours, et faites 

proclamer mon innocence ! » Filippi continue pendant 
Uû luart d'heure sur ce ton lamentable, et tout en évo-

quant Tombe de la Parigina et le secours du Christ, il 

saisit une chaise placée à côté du banc de la défense; 
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!u '"d'gnation. Alors se passa une scène des plus 
mes non' i exprimait le rfg'é"t de n'avoir pas d'ar-

« Dans le courant des mois de mara et avril 1841, je 

versai entre les mains de M. Pesly, agent de change à 

Paris, à titre de dépôt, une somme de 15,000 francs, sa-

voir : 5,000 francs le 13 mars, 3,000 francs le 6 avril, 

et 7,000 francs le lendemain 7. Cette somme de 1 5,000 

francs devait rester entre les mains de M. Pesty, sauf à 

lui à m'en payer l'intérêt d'usage do 4 pour 100 jusqu'au 

jour où cet agent de change recevrait de moi un ordre 

d'achat de rentes sur l'Etat, au comptant. 

» Bien loin de se conformer à mes instructions, M. 

Pesly m'a continuellement induit en erreur par ses con-

seils, en m'engageant à me livrer à des opérations d'a-

giotage, à des jeux de prime, à terme, à la baisse. 

» Drjà, antérieurement à cette époque, M. Pesly avait 

compromis ma fortune en me faisant prendre des actions 

de la société des houillères d'Uuieux et Fraisse, en me 

vantant beaucoup cette opération. J'appris trop tard que 

M. Pesty avait un grand intérêt à prôner cette affaire, 

attendu qu'il avait reçu à cet effet une prime de 40,000 
francs. 

M Sur la somme de 15,000 francs que j'ai versée en-

tre les mains de M. Pesty, je reconnais valables, pour les 

avoir ratifiées, des opérations qui ont amené pour moi 

une perte de 3,000 francs. C'est donc une somme de 

12,000 francs dont M. Pesty m'est redevable, et que j'ai 

vaimmert tenté d'obtenir de lui par les voies amiables. 

» Je réclame donc la condamnation de M. Pesty à 

12,000 francs de restitution, et à tels dommages intérêts 

qu'il plaira au Tribunal arbitrer. » 

M. Pesty : Je ne m'explique pas la demande de M. 

Vindry, d'autant qu'il avait l'habitude des affaires de 

bourse. Il vint un matin chez moi, ma prier d'acheter 

pour son compte 60,000 fr. de rente 3 p. 100. Jeconsen 

tisavec beaucoup de peine à faire cette affaire, et j'écri-

vis à M. Vindry qu'il pour la liquidât. Avant de terminer 

cette affaire nous en fîmes d'autres, ce qui nous condui-

sit à la fin de mai 1841. Dans le courant de juin il régla 

son compte avec moi. Tout étant terminé entre nous, je 

ne comprends rien à la réclamation qui m'est faite. 

M
E Emmanuel Arago plaide pour la partie civile. 

M* Philippe Dupin présenta la défense de M. Pesty. 

M. Dubarle, avocat du Roi, conclut au renvoi de M. 

Pesty, et à la condamnation de M. Vindry aux dépens. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats et des pièces de la cause, 
que Vindry a perdu et volontairement payé la totalité des som-
mes par lui réclamées; 

» Attendu qu'il est établi qu'il n'y a pas eu de la part de 
Pesty dol, supercherie ou escroquerie; 

• Attendu que dans ces circonstances l'action n'est nulle-
ment fondée; 

» Le Tribunal, par ces motifs, renvoie Pesty des fins de la 
plainte, sansdépens, et condamne Vindry en tous les dépens. 
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— La Chambre des pairs a eu à s'occuper aujourd'hui 

de plusieurs pétitions par lesquelles des pasteurs de 

l'Eglise réformée demandaient'une loi qui assurât la li-

berté des cultes, proclamée par l'article 5 de la Charte. 

Les pétitionnaires signalaient à l'appui de leur demande 

les poursuites exercées récemment devant les Tribu-

naux correctionnels contre des associations religieuses 

appartenant à leur culte. 

La Chambre a passé à l'ordre du jour, après avoir en-

tendu M. Barthe et M. le garde des sceaux, et malgré 

les efforts de M. le duc de Broglie-, qui a vivement ap-

puyé les vœux des pétitionnaires. 

— Par ordonnance du Roi, M. Nicias Gaillard, procu-

reur-général à Toulouse, a été nommé officier de la Lé-
gion-d'Honneur. 

— LE THÉÂTRE SAINT- AKTOIKE. — M. Dorigny, proprié-

taire du théâtre Saint-Antoine, avait au mois de juin 

1842 loué cette salle à M. Gêniez, qui avait obtenu le 

privilège nécessaire pour l'exploiter. Le bail était fait 

moyennant un prix de 17,000 francs pour la première 

année, et de 20,000 francs pour les années suivantes. Il 

avait été stipulé en outre un pot-de-viu de 15,000 fr. 

L'exploitation de M. G dniez n'a pas été heureuse ; il 

n'a pas payé exactement ses loyers. Des poursuites as-

sez vives furent dirigées contre lui; déjà deux ordon-

nances de référé avaient éié rendues, lorsqu'il songea à 

se substituer M. Maurice Alhoi. Le successeur ne fut pas 

plus heureux que son devancier ; les échéances conti-

nuèrent à demeurer en Souffrance, et M. Dorigny s'est 

vu de nouveau ohigé à demander l'expulsion du loca-

taire qui est, selon lui, dans une position telle, qu'il lui 

est complètement impossible de faire face à ses eogage-
mens. 

Le Tribunal civil de la Seine (4e chambre), présidé 

par M. Pinondel, après avoir entendu Me Colmet-d'Aage 

dans l'intérêt de M. Dorigny, et Me Beihmont pour M. 

Maurice Alhoi, statuant en état de référé, a ordonné la 
continuation des poursuites. 

— Nous avons annoncé, il y a quelques jours, le sut 

cide du sieur Lenormand, directeur de la ban'que immo 

bilière, prévenu d'eseroqueiie. L'affiire du sieur Le 

normand était appelée aujourd'hni à la 7 e chambre. Elle 

a été rayée du rôle, 

— VOLS COMMIS DANS LES CIMETIÈRES . - Candelier, vo'eur 

de profession, comparaît devant la Cour d'assises, prési-

dée par M. Grandet, sous l'accusation de soustractions 

nombreuses, commises dans les cimetières de Paris. 

Cen'est pas seulement aux croix de feroude cuivre,aux 

balustrades qui entourent les sépultures, que s'attaquait 

ce misérable vivant exclusivement de vol. S'il faut en 

croire ce qu'il a déclaré dans l'instruction, il aurait 

poussé l'audace jusqu'à profaner les tombes. Ainsi, un 

jour, il aurait commis un vol dans un caveau où l'on de 

vait déposer deux jeunes époux morts le jour de leur 

mariage; il lui serait arrivé même de couper les doigts 

et les oreilles des cadavres pour s'emparer plus prompte-

ment des bagueset des boucles d'oreilles qu'ils portaient 

Le 14 octobre dernier, Candelier dormait sur un tas 

de Bricqueville, et à Mme la vicomtesse de Villeneuve-Bar 
gemont. » 

» Les réponses à cette lettre furent unanimement favora-
bles à Mme de C..., à qui on prodiguait les témoignages les 
plus touchans de sympathies. 

Me Dupin rend compte de la procédure, des enquête et 
contre-enquête qui ont eu lieu, et du jugement définitif qui 
a rejeté la demande. 

Ce jugement, quant à l'entretien d'une concubine dans le 
domicile conjugal, a considéré que ce tort de M. de C..., grave 
dans l'origine, était effacé par la réconciliation des époux, at-
testée notamment par la survenance de plusieurs enfans de 
1835 à 1859, et que la continuation de ces liaisons coupables 
n'était pas établie; que les expressions grossières imputées au 
mari n'étaient pas justifiées; que le bruit odieux de rapports 
incestueux entre Mme de C... et son père n'émanait pas de M. 
deC..., qui n'avait eu d'autre tort que de ne pas repousser 
ce bruit avec le mépris qu'il méritait; qu'enfin, les faits de 
sévices contre la personne de Mme de C..., et notamment la 
scène de violence dans laquelle M. de C... aurait saisi sa fem-
me au cou, n'étaient pas non plus justifiés. 

• Je démontrerai, dit M* Dupin, tous les faits que les pre-
miers juges déclarent non suffisamment prouvés : mais sur ce 
point, une première observation. A entendre l'adversaire, ces 
faits n'étant pas prouvés, resteraient comme unc calomnie. 
On comprend cependant que bien des griefs peuvent êlre 
fort vrais et n'être pas attestés, parce que les témoins, ou se 

délit ordinaire une inculpation de résistance à la gardo 

et d'outrages envers un commandant de la force pu-

blique. Aujourd'hui le cas e-t plus grave.^ Joudheuil a 

soutenu dans son grenier un siège en règle contre la 

garda municipale qui venait l'arrêter sur la plainte de 

son propriétaire et sur les cris d'une vieille marchande 

des quatre-saisons qu'il assommait dans son galetas. 

Depuis qu'il a affaire à la justice correctionnelle, Jou-

dheuil a essayé sur les magistrats tous les genres de dé-

fense; il s'est arrêté en dernier lieu à l'exordre par insi-

nuation. 

« Vous me comprendrez, dit-il aux magistrats, car 

vous êtes des hommes, et vous savez compatir. Compa-

tissez ! je vous en supplie. Voyez mon infortuné physi-

que. N'ayant jamais éu de main droite, je ne puis la le-

ver devant vous, que je suis plus malheureux que les 
pierres des rues. Je n'ai pu recevoir de mes parens l'é-

ducation pour être homme de plume ou clerc d'huissier. 

Je me suis donc mis à vendre des papiers. Les agens me 

font la guerre. 

M. le président : Vous auriez une permission, et on ne 

vous poursuivrait pas si vous aviez une bonne conduite-

Joudheuil: Et moi je dis que j'aurais une bonne con-

duite et qu'on ne me poursuivrait pas si j'avais une per-

mission de vendre paisiblement et honnêtement mes pa-

piers. Mais non; on me traque comme une bête des 

bois. Je ne demande pourtant qu'à être un bon enfant. 

M. le président : Vous êtes aujourd'hui poursuivi 

pour voies de fait graves envers une femme et envers 

des gardes municipaux. 

Joudheuil : Voulez-vous la vérité ? La voici : il man-

quait trois boutons à mon pantalon; je prie honnêtement 

mon épouse de me les recoudre. C'était là un devoir de 

son sexe. Elle s'insurge, elle résiste, et jette les boutons 

sous le lit. Qu'est-ce que ça valait? je m'en rapporte à la 

société. Je lui donne un petit soufflet; elle crie : A la 

garde 1 La garde arrive. La garde veut fondre ; mais le 

lit, que j'avais dérangé pour chercher les boulons, était 

devant la porte. La garda enfonce la porte et casse un 

carreau. Le municipal, qui monte à l'assaut, se coupe au 

verre cassé ; il crie que je l'assassine, et demande la 

croix d'honneur. Son épaulette se trouve dans ma main 

par le pius grand hasard du monde ; j'éprouve une cris-

pation, et on m'accuse de l'avoir arrachée, et on vient 

demander ma tête. 

M. le président : Le propriétaire de votre garni et les 

gardes municipaux racontent bien autrement les choses. 

Joudheuil: Je récuse mon propriétaire, c'est un égoïs-

te,- il m'en veut à mort, vu que je lui dois 9 sous que je 

lui conteste. Je lui ai dit son fait devant la force armée. 

Père Robiquet, que je lui ai dit, tandis qu'on m'enchaî 

nait arbitrairement, père Robiquet, entre l'arbre et l'é' 

corce il ne faut pas mettre le doigt; je ne m'ingère ja-

mais dans vos inconvéniens conjugales quand vous cor-

rigez madame Robiquet. Votre indiscrétion est déplacée 
et va perdre un honnête homme. 

Le garde municipal qui s'est emparé de Joudheuil 

dépose à son tour: « Le particulier, dit-il, est sans doute 

respectacie par ses infirmités, mais il est dangereux 

comme pas un par sa fureur. On entendait sa femme 

crier du bout de la rue, et il fallut un siège en règle 

pour pénétrer chez lui. Quand la porte fut enfoncée, il 

nous apparut armé d'un mauvais couteau, pourpre de 

colère, les yeux égarés, la bouche grinçant. « Qu'il ar-

rive, le premier venu, s'écriait-il, que je le découse! 

Je me jetai sur lui et je me sais s de son coufeau. Il le 

retira violemment et me coupa à la main. Il fallut lutter 

corps à corps avec cet énergumène, et quand nous fû-

mes m îtres de lui, j'étais tout déchiré et tout sanglant.» 

Joudheuil .- En v'ià un état de service, un bulletin de 

a grande armé! Ça fait il pas pitié ! Allez ! frappez ' 
Périsse un infortuné malheureux! 

Le Tribunal condamne Joudheuil à six mois de prison 

et deux ans de surveillance. 

— LA VOITURE DE L'AMBASSADEUR GREC. — Le sieur La-

vadoux, maçon, est traduit devant la police correction 

nelle (7e ch.) sous une prévention d'escroquerie com-

mise avec une certaine adresse. Le sieur Froger, bottier, 

est prévenu de complicité. -

M. le président Turbat : Lavadoux, vous vous êtes 

présenté chez le sieur Martin, marchand de vins ; vous 

lui avez dit que vous aviez été renversé par la voiture 

de l'ambassadeur grec, laquelle vous avait passé sur le 

corps; que vous étiez resté sept semaines à l'hôpital; 

que vous aviez porté une p>ainte ; que vous aviez fait 

choix d'un avocat illustre, M e Chaix d Est-An 

vous étiez sûr de gagner votre procès, et, à 

cette masceuvre, vous vous êtes fait donner par Martin 

30 bouteilles de vin et 40 verres d'eau-de-vie. Vous, 

Froger, vous êtes prévenu de complicité pour avoir dit 

.qu'il était vrai que Me Chaix-d'Est-Anga était l'avocat 

de Lavadoux, et que vous étiez allé avec lui chez cet 
honorable avocat. 

Le sieur Martin, marchand de vins à Monceaux, est 
appelé à faire sa déposition. 

» Lavadoux s'est présenté chez moi, le 19 avril, ac-

compagné de quelqu'un du pays, et il me fit l'histoire de 

la voiture de l'ambassadeur grec qui lui avait passé sur 

le corps. 11 ajouta que son affaire était entre les mains 

de M. Chaix- d'E-t-Ange, qui lui fournissait tout ce dont 

il avait besoin, mais qu'il ne pouvait avoir d'argent de 
lui que dans deux ou trois jours. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas dit que son affaire 

était si bonne que Me Chaix-d'Est Ange lui donnait, à 

chaque visite qu'il lui faisait, une somme de 100 ou 200 
francs? 

Le sieur Martin : Oui, Monsieur le président ; il m'a 

dit que M. Chaix-d'Est-Ange lui donnerait ainsi jusqu'à 

concurrence de 8,000 fr. Ce jour-là il fit des dépenses 

chez moi et me remit au lendemain pour aller chercher 

de l'argent chi z son avocat. Le lendemain, il vint avec 

¥roger, et il me dit que tous deux sortaient de chtz M. 

Chaix, qui les avait remis au jour suivant. Mais ce jour-

là, ce fut encore la même chose; et, en attendant, ils dé-

i ^dU'fti/ès'aeVoftà'^ 

» L'enfant qui s'est engendré à Paris et qui s'est fait à' la 
Luzerne ne réclamerait-il pas plutôt vos générosités que le 

demandera jamais rien, qu'il existe ou 

_ i ; que 

l'aide de 

Lavadoux: D'abord, jen'ai pas dépensé les 64 fr. que 

réclame M. Martin, en trois ou quatre jours; cela a daté 

du 7 au 22. . , 
M. le président : PPU importe... Est-il vrai qu en en-

trant chez Martin vous ayitz parlé d'un accident dont 

vous auriez été victime ? 

Lavadoux : Il est très vrai que j 'ai été écrasé rue St.-

Honoré par la voiture de l'ambassadeur grec; j'ai eu ma 

blouse, mon gilet et mon - pantalon mis en pièces; j 'ai 

eu cinq côtes cassées et fracturées... Je suis entré le 16 

février à B aujor, et j 'en suis sorti dans les premiers 

jours d'avril. 
M. le président : Avez-vous dit que vous aviez M

9 

Chaix pour avocat? 
Lavadoux : Je n'ai pas dit qu'il était chargé de mon 

affaire; j'ai dit seulement qu'on m'avait conseillé d'aller 

chez lui avec quatre témoins; qu'alors il prendrait fait et 

cause pour moi. 
M. le président : Avez-vous un certificat constatant 

votre séjour à l'hôpital ? 
Lavadoux : Non, Monsieur, mais je puis l 'avoir. 

M. le président : Froger, est-il à votre connaissance 

que Lavadoux ait été blessé? 

Froger •■ Oui, Monsieur; il m 'a fait dire qu'il était à 

l'hospice, et j'ai été le voir. 

M. le président : Quelle était sa maladie ? 

Froger : Il avait un trou au coude et les côtes fractu-

rées. 
M. le président : Avez-vous vu quelque certificat con-

statant que Lavadoux ait été blessé par la voiture de 

l'ambassadeur grec? 
Froger : J'ai vu la personne qui a prêté la serviette 

pour le panser au moment de l'événement. 

M. le président : Pourquoi avez vous dit que vous étiez 

allé avec Lavadoux chez Me Chaix-d'Est-Ange ? 

Froger : Je n'ai jamais dit cela. 

Le sieur Martin est rappelé, et persiste dans sa dépo-

sition. 

M" Toupillier présente la défense de Lavadoux. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Dubarle, avocat 

du Roi, condamne Lavadoux à trois mois de prison, 

Froger à un mois de la même peine, et tous deux soli-

dairement aux dépens. 

— DEUX BANDES DE VOLEURS. — Vingt sept prévenus , 

dont.la plus notable partie se trouve en état de récidive, 

viennent d'être renvoyés devant la Cour d'assises du 

département de la Seine par la chambre des mises en 

accusation de la Cour royale, dans l'affaire dite de la 

bande des voleurs du faubourg Saint Germain. Les 

principaux accusés, dont nous avons eu occasion à plu-

sieurs reprises de mettre les noms sous les yeux des 

lecteurs de la Gazette des Tribunaux, sont les nommés 

Flachat, ancien tapissier ; Courvoisier, dont les diverses 

tentatives d'évasion ont échoué; Gauthier, celui qui 

volait pour payer ses dettes et élever honnêtement, à ee 

qu'il dit, sa famille ; Labrue, dit Mignard , l 'habile mé-

canicien admis dans les premiers hôtels de i'aristocrStië
} 

et qui, à la suite de plusieurs expéditions heureuses, 

avait acheté des propriétés en Bourgogne ; Charles Vril-

lant , adroit et audacieux effractionnaire ; la femme 

Courvoisier , qui voulut récemment gagner à prix 

d'argent un des gardiens de la Force; Ingérer, opu-

lent recéleur , beau-frère du nommé Gervais , con-

damné aux travaux forcés -pour avoir recélé le pro-

duit des vols de la bande Chivot, traduite en 1841 

devant les assises ; la femme Jacques, recéleuse de Fla-

chat, de Labrue ei autres, dans la boutique de bijoutétié 

de laquelle des objets di la plus grande valeur ont été 

saisis, rue du Four,- B^isselier, l'acolyte obligé de ioa-

tes les expéditions importantes ; puis enfin dix-huit atti-

trés malfaiteurs contre lesquels se sont produites des 

charges d'une égale gravité. ' 

La bande des voleurs dite du faubourg Saint Ger' 

main se distinguait pir une habileté, une audace jus-

qu'alors sans exemple : ses chefs préméditaient et lais-

saient mûrir en quelque sorte pendant longtemps un 

grand vol. Ce n'était qu'après avoir obtenu une con-

naissance parfaite des localités, qu'après avoir fabriqué 

les fausses clés et les instrumens nécessaires; ce n'était 

surtout que lorsqu'ils avaient acquis la certitude que les 

maîtres et les gens étaient absens, qu 'ils s'introduisaient 

dans les riches hôtels par escalade, et qu'ils les dévali-

saient avec une habileté merveilleuse. 

Au nombre des témoins dont les demeures ont été dé-

valisées, figurent des notabilités aristocratiques, finan-

cières, politiques et étrangères. Les principaux accusés 

font du reste des aveux sans réserve, et la franchise a 

été par eux poussée à ce point qu'ils ont fait connaître 

l'emploi des sommes considérables par eux dérobées, et 

les lieux où ils avaient déposé des objets d 'un prix plus 

grand encore par l'importance qu'on y attachait que par 
la valeur intrinsèque. 

Ce sera, selon toute probabilité, dans la première 

quinzaine du mois de juin que cette affaire sera portée 

devant le jury, dont elle occupera au moins dix ou dou-
ze séances. 

Une autre bande, que l'on a quelquefois confondue 

avec celle du faubourg Saint- Germain, celle dont Sou-

ques, Clivât, Joubert, Godmas, la file Savry et autres 

élaientles chefs, comparai ra ensuite devant les assises, 

car l'instruction qui la concerne est presque entièrement 

terminée. 

— Dans notre numéro de ce matin, nous mentionnions 

l'arrestation de plusieurs individus prévenus de banque-

route frauduleuse, et entre autres celle d'un père in-

culpé de complicité avec ses trois fils, placés en même, 

temps que lui sous la main de la justice. 

Ce prévenu, qui se trouvait déjà dans un fâcheux élat 

de santé au moment de son arrestation, a succombé 

hier, malgré les soins éclairés dont il était l 'objet. On 

a permis à ses fils d'assister à ses obsèques. 

— Le sieur Rosette (Vincent), secrétaire de commis-

sériat de police à Paris, nous prie de faire connaître que 

le nommé Rosotte (Jean Baptiste), ancien clerc d huis-

sier, né àMeaux, qui vient d'être condamné à cinq ans 
uieii ? comparez maintenant. ■ " ■ £ " 

» Mme de C... a dû souffrir près d'elle sous le même toit à 

mien, qui ne vous 

qu'il n'existe pas? N'est-ce pas sur votre conscience, car vous 
1 avie z pour votre femme de chambre ? Mais vous saviez qu'il 
fallait une femme à ce gros mot. Pendant quatre ans que vous 
avez voyagé avec lui, vous vous êtes suffi avec un domesti-
qua; mais, une fois partagé,il lui fal'ait une fem'me,et, suivant 
l'usage de la bienséance, d'avoir une femme de chambre pen-
dant que vous voyagiez avec votre père adoptif. Pas du tout, 
c'était un domestique, et lorsque vous vous êtes séparée de lui, 
aulieudeluidor ner une femme de chambre,ne dtvie z-vouspas 
lui donner un valtt de chambre? Au:s

:
 ne vousavirait-elle pas 

dit : J'ai eu bien du malheur d'aller à Paris. Mais peut être 
Ménard a compté les mois et les jours, et je ne sais pas s'il 
s'est fixé à donner cette enfant au moine. Et vous, femme gé-
néreuse, vous avez eu la pelitesse de lui retenir cent sous sur 
ses gages ! Cent sous pour une cemtesse de C...! Oh ! que cela 
sent la poche grasse! C'est encore notre petit C..., plus Géné-

reux que vous, qui ne voulut pas une pareille bassesse !°Com-
bien vous devez l'estimer et le respecter! Ii cherche tout pré-
texte à vous établir. Sans lui vous seriez encore fille malgré 

les S0,000 écusde rente que l'on répandaitdansle public pour 
vous trouver un mari,..» . 1 

. Ainsi se trouve justifié le premier fait articulé par M. de 

L... Un a répondu qu'une réconciliation était survenue. Mais 
pour que cette réconciliation fit obstacle à ce que le fait lût 

la même table dans sa voiture, la concubine de se 
pere, maltraité par son mari, menacé dans

 gon
 ^ 

abreuve du plus sanglant outrage, de l'accusation T' 
cruelle, a succombé à la douleur au'i! en ri . - a plu * 
parler même des; autres griefs, ceux ne somT^

 SMS 

puissans ? et condamnerez-vous la vict5m« 1 ™?
 pas assez 

l'homme auquel elle pourra toujou? ™
Drnr

wT
nerprèsde 

son père ? » «"jours reprocher le suicide de 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 10 mai. 

AUmiIOI» DE TÉMOINS. - ALLIÉS. - PRESTATION DE SERMFNT 

La déposition de l'art. 332 du Code d'in<tr,„N„» ■ , 

nelle, qui défend de recevoir les déposilionsTl
 Cr

J
m

/" 
mère, des frères et sœurs et alliés TmêZ fttffc 
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déclarer meurtrier volontaire, et il l'avait recommandé 

à la clémence royale. Le conseil privé n'a point été de 

l'avis des jurés, et il a abandonné le coupable à la ri-
gueur des lois. 

Dès l'aube du jour les deux condamnés ont été avertis 

que leur dernière heure était arrivée. Le chapelain, M. 

Appleton, leur a donné des consolations religieuses. 

Betty Eccles a fait l'aveu du crime auquel une avarice 

sordide l'a portée envers le fils de son premier mari, 

mais elle a nié l'empoisonnement de ses propres en-

fans. Bimkley, villageois de vingt cinq ou trente ans, a 

persisté à dire qu'on l'avait condamné injustement. Il a 

cependant montré beaucoup de fermeté et déjeuné avec 
appétit. 

M. Carson, sous-shériff, coiffé du chapeau d'uniforme, 

et tenant sa baguette blanche à la main, est entré avec 

M. Amos, le gouverneur, dans la salle où les condam-

nés se trouvaient déjà tout préparés. Le cortège s'est 

mis en marche. Burckley, à qui un guichetier donnait le 

bras, s'est avancé avec assurance. Deux hommes avaient 

de la peine à soutenir Betty Eccle°. 

Pendant le trajet et jusque sur l'échafaud le révé-

rend M. Appleton a récité l'office des morts. 

Au signal donné la plate-forme s'est abaissée sous les 

pieds des deux patienset ils ont subi une mort instan-
tanée. 

&À£fiTf R DËS TRIBUNAUX DU 12 MAI \M'S. 

Demain vendredi 12, on donnera à l'Opéra la 49" représen-
tation de Charles VI. Mmes Stoliz, Djrus Gras, MM. Duprez , 
Levasseur, Barroilhet, Massol et Canaple, rempliront ks prin-

cipaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique , le Puits d'amour , analysé par le 

Elaisir, poursuit son immense succès en présence d'un nom-
reux auditoire qui-, par d'unanimes applaudissemcns , en 

proclamecliaquejourlavogue.ee soir, la 9 e représentation , 
précédée de la 2e d'Angélique et Médor, de MM. Sauvage et 
Thomas, charmant levé de rideau qui a complètement réussi 
avant-hier. 

— Ce soir , à l'OJéon , Lucrèce. La 1 i« représentation de 
cet admirable ouvrage aura lieu demain samedi. 

Les grandes eaux du parc de Saint-Cloud joueront diman-
che prochain, 14 mai. 

La foule se porte avec empressement à Versailles, pour vi-
siter les quatre nouveaux salons des Croisades, que le Roi a 
donné l'ordre d'ouvrir au public. 

Librairie. — Beaux-Arts. — Musique. 

— Quelques journaux se sont mis à donner des primes à 
leurs souscripteurs. M. Aubert, l'éditeur des Modes parisien-
nes, ne pouvait donc se dispenser de suivre cette mode essen-
tiel lementpan'iientie. Mais, puisqu'il l'adoptait, il a voulu dé-
passer ercore ses rivaux, et il annonce qu'il est prêt à 
livrer à l'instant même, à tout souscripteur pour une année, 

QUATRE FORT BELLES GRAVURES D'ENCADREMENT , 
exécutées à Londres, sur acier, par les premiers artistes an-
glais, et d'après des tableaux connus et estimés. Il donne la 
gravure d'une charmante peinture de Mme Haudebourt-Les-
cot, — la gravure d'un tableau du célèbre Wilkie, — d'un 
autre de Mlle Deherain, — et enfin celle d'un tab'em de Ste-
phaneff. On peut ainsi, pour le seul prix du journal, rece-

voir dans l'année 52 numéros de ces grandes et belles modes 
qui obtiennent tant de succès, et posséder quatre magnifi-
ques gravures pour orner son appartement. Ce sacrifice de 
l'éditeur est facile à concevoir : il faut que par tous les moyens 
possibles il lutte contre les concurrences. Mais il ne prend pas 
l'engagement de donner une semblable prime tous les ans. 

— MM. Susse frères, place de la Bourse, 31 , ont eu l'heu-
reuse idée d'éditer successivement les statuettes de tous les 
saints et saintes consacrés par l'Eglise. Pour que cette œuvre 
fût entourée de plus de relief et de caractère, l'exécution en 
a été confiée à MM. Antonin Moine , Marochetti, Beaumont, 
Mélingue, Feuchère, dont les talens souples et variés sont si 
bien appréciés du public , et qui les premiers ont de nos 
jours introduit la sculpture dans les salons les plus élégans 

et les boudoirs les plus coquets. 
Il s'agit aujourd'hui de décorer l'oratoire de la grande 

dame comme la modeste chambre de la jeune fille, les cha-
pelles de nos campagnes et les églises de nos villages, dont 
les niches sont, depuis des années, veuves de leurs saints 
privilégiés. 

Pour fêter un parent, un ami, on pourra donc offrir avec 
des fleurs la statuette du saint dont il porte le nom ; les fleurs 
ne vivent qu'un jour , mais la statuette restera bien long 
temps après pour rappeler la personne qui l'aura donnée. 

Toutes ces statuettes sont éditées au prix de 15 fr. Nous 
citerons celles dont le3 fêtes approchent: sainte Julie, sainte 

Hélène, ïaint Pierre, saint Jean et sainte Anne. 

Commerce — Industrie. 

— Enfin on ne sera plus obligé de boire toujours du vin de 
l'endroit, lorsque l'on ira passer la belle saison à la campa 
gne. O Q doit féliciter bien sincèrement celui qui a eu l'heu-
reuse idée de faire parvenir chez nous six sortes de vieux 
vins dans la même caisse, et cela pour une somme moindre 

que si l'on s'adressait directement aux erna riv 
(Vo.r aux Annonces d'hier.)
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Hygiène. — Médecine. 

— Les médecins, consultés sur le meilleur mover, -
ployer pour entretenir les cheveux, en prévenir on » *

 em
-

la chute, et les faire repousser en peu de tem™ imt;„
 arrêter 

préférence la Pommade du Lion de M. Franco^' 
veté. (Voir aux Annonces.)
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— Hémorrhoïdes. Baume qui les guérit instante 

chez P. Gage, r. de Grenelle-St-G. 13,
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Avis divers. 

— LANGUE ALLEMANDE (méthode Robertson). Ouveitiim ,t> 
nouveau cours élémentaire; première kern, demain sam S-a 

13 mai, à 7 heures du soir, 47 bis, rue Richelieu.
 med)

> 

Spectacle du 12 mai. "* 
OPÉRA. — Charles VI. 

FRANÇAIS. — Judith, le Médecin malgré lui. 
OPÉRA-COMIQUE. — Angélique, le Puits. 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Trop heureuse, Hermanee, Brutus. 
VARIÉTÉS. — Mariage, J'ai du bon tabac, Vendetta.' 
G YMNASE. — Marquise, Métier, Georges. 

PALAIS-ROYAL. — Ciel et Terre, 1" Homme de Paille 2« M 

PORTE- ST-MARTIN. — Mlle de Lavallière. ' lV ces -
GAITÉ. — Marguerite Fortier, veuve Garçon. 
A MBIGU. — Lazare, Venise. 

C IRQUE DES CHAMPS ÉLYSÉES. — Exercices d'équitation 
COMTE. — Vautour, Physique, le Peloton. 
FOLIES. — Brelan, la Fille de l'Air, Pauvre Jeanne. 

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai, Sainte-Catherine, Caricatu 
PANTHÉON. — Roux-!e-Timide, Balochard. re. 

DONNE GRATIS 
et à l'instant même 

1 Quatre grandes et belles Gravures d'encadrement, exécutées à la manière noire» sur acier
9
 par les premiers Artistes 

lit LiiCfURB DE I.A BIBLE. Tableau de Mlle Oeb«ralii * gravé par Bejnolds. graveur du Roi. 
I/IXBÉC'ISIOX, Tableau de Wllkle, gravé a Londres par Malle» » 
1Y4 UÉlOVtlMiTlOV, Tableau de StephanolT, gravé a Londres par Halle* 
LES MOUSTACHES, Tableau de Mme Uaudebourt-Lescot» gravé a Londres par Malle, 

Ces h Gravures, cotées dans le commerce 
24 francs, sont données pour rien 

à toute Personne qui souscrit pour un an aux MODES PARISIENNES , journal de modes paraissant tous les dimanches et offrant dans chaque 

numéro un ou deux dessins de modes plus grands du double que tous les dessins publiés par les autres journaux de cette spécialité. — Les 

DIODES PARISIENNES contiennent en outre des croquis de modes ridicules exécutés par les Artistes du MUSÉE - PHILIP ON , — de fort jolies 

Gravures sur bois, — une Chronique Parisienne, —«une Revue des Théâtres, — des «Annonces pittoresques, etc., etc. 
On souscrit en adressant, franco à M. AUBERT , place de la Bourse, un bon de poste de 32 francs pour un an ( par la poste), — un an (pour Paris), 28 francs. — Le prix, pour trois mois, est de 8 francs par la poste, 

•t 7 francs pour^Paris. — Les Gravures seront expédiées aux Souscripteurs, routées sur un rouleau de bois; elles parviendront en bon état, mais le port restera à la charge du Souscripteur. 

Les aclionnaires-des BÉRLIHES-POSTfct ^ 
commerce Sainl-Ccrmain-en- i
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cis. Pour être admis à celle assemble™] V,t 
étresoi même actionnaire et porteur de ! 
actions, qui devront être déposéis an .u 
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5© c 
la livraison. LA LANTERNE MAGIQUE 

CROQUIS. CARICATURES. DESSINS DE GENRE, CHARGES, BÊTISES, ETC., EIC, 

5© c. 
la livraison. 

La LANTERNE MAGIQUE, formera un très bel album, composé de 24 livraisons à 50 centimes. Chaque livraison con-
tient six pajjes de dessins de différens genres, par les artistes du MUSEE PHILIPON- Ces dessins peuvent être mis sous 
les yeux de tout le monde. 

On scuEcritcn envoyant un bon de 12 francs à MM. AUBERT et O, place de la Bourse. — Ou peut souscrire égale-
ment chez tous les dépositaires du Comptoir central de la librairie. 

Seule maison à prix fixe invariable 
On marque en chiffres connus. 

AU COMPTANT. AU BON PASTEUR Rue Saint-Honoré, 167 et 18», 
et rue du Coq, 10, 

près du Palais-Royal. 

HABILLEMENS et LINGERIE CONFECTIONNÉS POUR HOMMES , en tous genres. — Draps et nouveautés d'EIbeuf, Louvieri 
et Sedan, de MM. liacot , Bonjean, Cunin-Gridaine. — Quatre coupeurs des plus habiles sont dans l'établissement même; par c» 
moyen , MM. les acheteurg pourront se faire habiller sur mesure' cl à des prix bien inférieurs â eeux des meilleures maisons de Paris , 
et auront le choix sur plus de 2,Oco pièces d'étoffes. — Les vêtemens faits sur mesure spéciale, se paient, en plu» des prix fixés, sa-
voir : Habits, Redingotes et Paletots , 5 fr. ; Robes de chambre, Pantalons et Gilets , 2 fr. — On se charge des livrées. 
Habits, forme nouvelle, à 53, 65, 75 f. 
Redingotes , id. 45, 55, 65, 75 f. 

Idem , mérinos double , 45, 60 f. 
Paletots , forme nouvelle, 10 f. 50. 1 1 f. 40 f. 

Robes de chambre , 15, 25, 05 f. 
Paletots garantis imperméables, 3î, 50, 60 f. 
Paletots satin eteasimir noirs, 16, 25, 30 f. 
Pantalons , nouv. le print. , ?ï, 25, 32 f. 

2 ,000 Pantalons d'été, 5 f. 50, il f , 15 f. 
3 ,ooo Gilets de saison, 3 f. 75, 15 f., 22 I. 
Chemises, Cravates, Foulards, Gilets de fla-

nelle et Bretelles. — Fini DE FABRIQUI. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES VIGNOBLES. 
SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, 

Rue Montmartre, 153, 
au coin de la rue Feydeau. 

SUCCURSALE , 

Rue Dauphine, 63, 
près le carrefour Bussv. 

Participation des Consommateurs aux Béné-
fices et jouissance d'un escompte de s p. "/„. 

Il est établi pour les Consommateurs des Actions de 25 , 50 , 100 et 
Î00 fr. Ces Actions donnent droit à un escompte de 5 p. 100 , A un divi-
dende proportionnel dans un sixième des bénéfices nets , et à un crédit 
égal au montant du versement, à prendre en marchandises dans les 
magasins de la Société. 

Les prix sont au niveau des maisons qui vendent au meilleur marché , 
c'est-à-dire, pour les Vins soit de Bourgogne, Bordeaux ou Maçon, 
i 38 cent, la bouteille et 110 fr. la pièce. 

Par suite d'achats faits dans de bonnes caves, la Société possède un 
assortiment de Vins fins unique dans Paris. Elle expédie pour tous les 
points de la banlieue , avec réduction des octrois, et rend à domicile , 
franc de port , toutes les commandes. 

AVIS OI PORTANT. - 1A SEULE VÉRITABLE 

POMMADE DU LION 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, 

Dont l'ifflcacité pour faire pousser, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHES, 
FAVORIS et SOURCILS , est garantie par plu* de dix aimées d'ixp ri< nce, ne se 

trouve que chez ti. FRANÇOIS , rue tt terrasse Vivienne, 2. à Paris, en f ce du 
Ménestrel. — UN POT, 4 fr.; TROIS POTS , il fr. six POTS,20 fr. (Se défier 
des contrefaçons.) 

TELETS. 
Camails et objets coiifcetïoniiéis. 

Chez MALLAKD, AU SOLITAIRE , faub.PiiissoEiiière, 4 ,p;èsle boulevard. 
CAMAILS, forme nouvelle, de 19 à 36 fr. | MANTES à la Pompadour, de 34 à 55 fr. 
CAM .MLS, id., garn. de dent., de 32 à 60 fr. | MANIELETS bonne femme, de 29 à 45 fr. 

SPÉCIALITÉ DE 

EAUX MINERALES DE SMT-AIIUI (LOIRE). 
Ces Eaux, renfermées dans des bouteilles ereverre, contiennent les mêmes 

principes que celles de Vichy. Elle* sont très apérilives et diurétiques, favorisent 
les dijjeMions, activent ks sécrétions, portent à la peau et sont essentiellement 
dépuratives. Mêlées au vin, elles ne sont pas sculemei t une boisson très agréa-
ble, elles ont encore une action immédiate et puissante sur les eslomscs capri-
cieux et paresseux. A vie elles, il n'y a ni difficiles, ni mauvaises digestions. 
Aussi les sommités médicales les recommandent-elles surtout aux perf omies qui 
mènent une vie télantaire et à celles qtli ont une santé délabrée. — Le dépôt 
central d<s Eaux minérales de Saint-Alban est chu Trab'it, pharma ien, rue 
J.-J. Rousseau. 21. 

Prix de la bouteille très for .'e : 1 fr. 25 c. 

à piston mobile, n'est fabriqué que car 1W. 
vealeur ROQUET, l , rue Richelieu 

MONTRES PLiTES 
* cylindre 

SUR PIERRES FINES 

En argent, 10 flfr. 

loOfr. en OR. 

rue du Coq , 8. 

Prèrdu Louvre. 

Pendules de salon, variées, do 155 à MO fr 
Pendules de cabin»l, d - 55 à 15a tr 

Expositions de 1834 et J9, deux médailles 
d argent pour 1 hcrlegi rie civile et celles da 
précision! " 

Objets divers du même établissement 
Montre-solaire pour régler les montres s 

fr. Réveille Mann, 25 fr. Compteur-médical 
pour observer le pouls, 6 fr. 

MAVS. DE SJEBÏTS, 

EAU ET POUDRE DE JACKSON 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les dents 

et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den-
tifrice, 2 fr.— Rue J. J.- Rousseau, 21. 

5 francs 
la 

bouteille. 

(SUC PUR DE i.ai 1 un, sans opium;, seoi autorise comme le plus puissant calmant d 
somn;e, toux el irritalious.de poitrine. — PHARMACIE COLBEKT , passage Colbert. 

SIROPDETHRIDACE 2 fr. 50 c. 
I la 

 1(2 bout. 
toute douleur el état nerveux, chaleur el in-

AdJtiilicntioiiM en justice. 

' Etude de M« MIGEON, avoué, rue des 
Bons-Enfans,21. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, une heure de re-
levés, le n mai 1843. 

d'une lu-llc MAISON 1 

sise à Paris, rue du Cloitre-St-Méry, 8, et rue 
Brisemiche. 8. 

Cette snaison, nouvellement coslruile, doit 
acquérir une très grande valeur par suite de 
l'élargissement de la rue Brisemiche, sur la-
quelle elle a une façade importante. 

Rapport actuel, susceptible d'augmenta-
tion, 28,000 fr. 

Mise à prix, 320,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Migeon, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère et des titres 
de propriété, rue des Bons-Enfans, 21 ;' 

a» A M» Théodore Pettit, avoué présent à la 
vente, rue Montmartre, 137 ; 

3» A M« Labarbe, notaire à Paris, rue de la 
Monnaie, 13. (1221) 

lsS5"" Etude dé M" AVIAT, avoué à Paris, 
rue Saint-Mérj, 25. 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication, le 17 mai 1843, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, 

De i« UN 

Société» commerciale»^ 4° A M« Ducloux, notaire, rue de choiseul, 
11.8, 

Et sur les lieux : 
1» Aux fermiers; 
2» A M* Boudier, notaire â Mormant ; 
3« A M« Gros, notaire à Acy. 
NOTA . On pourra visiter la maison, rue 

Mont-Parnasse, 1 bis, de 2 à 5 heures. 
(123T) 

UST" Etude de M* ISAMBERT, avoué, rue 
Saint-Avoie, 57. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des 

criées du Ttihunal civil de première instance | D'un acte sous seing privé, en date du 30 
de laSeine, séant au Palais-de Justice, local

 aïr
il 1843, enregistré à Paris le 10 mai 1843, 

Par délibération du 27 avril dernier, M. 
DURET, gérant provisoire de la compagnie 
du filtrage Souchon, continuera ses fonctions 
jusqu'au l*r juin et prendra dés lors le titre 
d'agent général; â partir de ladite époque, M. 
ROUX-SALLARD, avocat, rue d'Anjou-Dau-
phine, >, exercera les fonctions d'adminis-
trateur-géraut, et le siège de la société sera 
fixé en son domicile. (649) 

richement décoré et orné de glaces, entre 
cour et jardm, rue de la Chaussée-d'Antin, 
9, près le boulevard ; 

2° une Maison , 
au-devant dudit hôtel donnant sur la rue de 
la Chaussée-d'Antin. 

Le tout en un seul lot, contenant en su-
perficie 1,245 mètres 28 centimètres, et 
ayant sur la rue une façade de 19 mètres 85 
centimètres. 

Mise à prix réduite, 400,000 fr. 
S'adresser : 1° A M* Aviat, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, des plans et titres de propriété ; 

2» A M» Morcau, notaire à Paris, rue St-
Méry, 25. (1208) 

B®-" Elude de M» LACROIX, avoué à Paris, 

Vente surlicitalion, en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, en cinq lots, le mer-

credi 31 mai 1843, 
1« DE LA 

DE BONFRUIT et ses dépendances, contenan. 
environ 141 hectares, et situées communes 
d'Aubepierre et autres, près Mormant, arron-
dissement de Melun (Seine-et Marne). 

Produit net, susceptible d'augmentation, 
9,000 francs. 

Mise à prix, 270,000 fr. 

1§° une Maison 
aise à Paris, rue Monl-Parnasse, 1. 

Mise à prix, 6,000 fr. 

3° d'une autre MAISON. 
entre cour etjardin, rue Mont-Parnasse, 1 bis. 
contenant 54o mètres. 

mise à prix, 20,000 fr. 
4» 16 hectares 48 ares 43 centiares environ 

de 
Terres îaïïOMraMcs, 

à Bré»y, arrondissement de Senlis (Oise). 

Mise â prix, 50,000 fr. 
s» 19 hectares 30 ares 29 centiares environ 

°- Ter res laliouruMes» 
ausbi i tîrcgy. 

Mise à prix, 35/ OÙ Ir. 
S'adresser A Paris : , - . 
i» .\ U< Lacroix, avoué poursuivant, rue 

Sainte-Anne, 51 bis; 
2« A M' Bonco:ii|)a;ne, avoue, rue de 1 AT-

'J, A Mt là 'issaud, notaire, rue Neuve-des 

r.e((ls-Cliauips,«l 

et issue de l'audience ordinaire de la pre 
miére chambre , une heure de relevée, le 
jeudi 18 mai 1343, 

D'une MAISON 
sise a Paris, rue Nolre-Dame-des-vicloires, 
40, de la contenance superficielle de 485 mè-
tres environ. 

Mise à prix, 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M° Isambert, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Ste-Avoie, 57; 
2° A M" Billault, avoué présent i la vente, 

demeurant i Paris , rue Neuve des-Pelits-
Champs, 42; 

3» A M« Fagniei, avoué présent à la vente, 
demeurant k Paris, rue des Moulins, 10 ; 

4» A M« Roquebert, notaire, demeurant i 
Paris, rue Ste-Anne, 71. (1249) 

Etude de M« DE BËNAZrî, avoué, rue 
Louis-Ie-Grand, 7. 

Vente sur licitation entre majeurs. 
Adjudication, le samedi 27 mai 1843, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de !a Seine, local et 
issue de la première chambre, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON, 
sise à Paris, rue du Four-St-Cermain, n. 

Mise i prix, 50,000 fr. 
Produit, 4,110 fr. 
S'adresser pour avoir des renseignemens : 
t» A M« de Bénazé, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 7, dé-
positaire du cahier des charges ; 

2» A M» Moullin, avoué colicilant, demeu-
rant à Paris, rue des Petits-Augustins, 6 ; 

3» A M« Tétart, avoué prés la Cour royale 
de Paris, demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Pelits-champs, 87 ; 

4» Et à M« Hubert, notaire i Paris, y de-
meurant, rue St-Martin, 285. (1225) 

B®— Etude de M« FURCY LAPERCHE , 
avoué, lue Ste-Anne, 48. 

Adjudication , en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

Le jeudi 18 mai 1843, d'une 

Grande Propriété, 
i usage d'usine, à Paris, quai iemmapes. 
207, consistant en bàtimens, cour , terrain a 
usage de chantier et de jardin, avec les ma-
chines et ustensiles hydrauliques réputés 
immeubles par destination, et dépendances, 
d'une superficie totale de 3,387 mèlres en-
viron. 

Mise i prix, 100,000 fr. 
S'ad'esser pour les renseignemens : 
A M« Laperche , avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère. (1243) 

sente délibération. 
Pour extrait : 

Le gérant de la société, 
Ad. DUVAL . (652) 

chacun pour moitié; lequelles valeurs ion 
traînées à la somme de 5(0,000 fr. 

Pour extra t.• (656) 

folio 87, recto, case 6, par Leverdier, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert : 
Que MM. Antoine-Paulin LABORDERI6 et 

Edouard-Alexandre TOURNEUX, demeurant 
a Paris, le premier rue Mootorgueil, 53, le 
deuxième rue Jeannissoo, 1 11, s'associent en-
semble pour faire le commerce de rubans de 
soie en gros. La raison sociale sera LABOR-
DERIE et TOURNEUX. Le siège de la société 
rue Saint-Denis, 210. La signature sociale 
appartient aux deux associés. La mise de 
fonds sociale est do 40,000 fr. La société a 
commencé le 1" mai 1843, pour finir le 1" 

mai 1853. (650) 

Par acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du 29 avril ts43, enregistré, 

MM. Louis Onézime GUILLEMOT aîné et 
Félix-Magnus GUILLEMOT jeune, demeurant 
ensemble i Paris, rue Neuve- des -Malhu 
rins, 88, 

Ont formé, pour la fabrication el le com 
merce de la passementerie, une société col 
lective pour vingt-cinq années, à compter 
du l ,r janvier 1843 jusqu'au i«r janvier 1868. 

Le siège de ladite société est établi rue 
Neuvc-des-Mathurins, 88. 

Les deux associés auront également le 
droit de gérer et administrer ainsi que la si-
gnature sociale GUILLEMOT frères. 

Le capital social, fixé à 35,763 fr. 26 cent., 
a été fourni par les deux associes, chacun 
par moitié. 

MEHUN. (651) 

Ventes iMoSîilicret». 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Tratnée-Saint-Eustache, 17, a Paris. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 28 avril dernier, 
enregistré. 

H appert : 
Que la société formée enlre M. Adolphe 

DOUDET, fabricant de ferrures i Onival; 
Et M. Louis-Denis-Désiré AUBRY , agent 

des chambres syndicales du bâtiment, de-
meurant i Paris, rue Grenier-Saint-Lazarre, 
16 ; suivant conventions verbales arrêtées 
entre les susnommés, le 13 février demie', 
pour l'exploitation du dépôt dont M. Aubry 
n'était précédemment que le représentant de 
M. Doudet, à partir du t" janvier de la mê-
me année, a été déclarée nulle et comme 
non avenue faute d'avoir été revêtue des 
formalités voulues par la loi. 

Signé Martin LKKOÏ . (653) 

Cabinet de M. RADIGUET, rue Neuve-Saint-
Eustache, 5. 

D'un acte sous seing privé, en date du 
30 avril 1813, enregistré, 

Passé entre : 1» M. Charlemagne VATIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue Neuve-St-
Eustache, 22 ; 

2° M. Félix-François Louis DE MÉRITENS, 
employé dans le commerce , demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 149 ; 

3" M. Amédée Pierre BERNY D'OUVILLE, 
aussi employé dans le commerce, demeurant 
à Paris, rue deeléry, 5; 

4° El une autre personne dénommée audit 
acte, 

A été extrait ce qui suit : 
La société de commerce qui existeà Paris, 

rue Neuve-St-Euslache , 22, sous la raison 
VATIN et compagnie, entre M. Vatin, gérant 
responsable, et le commanditaire mentionné 
sous le n°4 ci-dessus, ladite société formée 
suivant aete devant Baudeloque, notaire i 
Paris, en date du 13 juillet 1 839, enregistré 
et publié, pour d :.\ .-.nuées entières et consé 
cutives, qui ont commencé le i«r août 1839, 
et ievaient finir le H.v août 1849, sera dis-
soute d'un commun ateord le i"juillet!847, 
ou par le décès de M. Vatin, s'il décède avant 
celte époque. 

MM. de Méritens et Berny d'Ouville seront 
attachés â la maison, depuis le 1" juillet 1843 
jusqu'à la dissolution de la société, en quali-
té d employés intéressés ayant la procura-
tion. 

A dater du l« juillet 1847, il y aura socié-
té de commerce en nom collecUf à l'égard de 
MM. Valin de Meritens et Berny d'Ouville, et 
en commandite seulement à l'égard du qua-
trième sisnataire, sous la raison VATIN DE 
MERITENS, BERNY et Comp. 

Celte société, de nt lesiége sera i Paris, rue 
Neuve-St-Euslache, 22, aura pour objet la fa-
brication et la venle des ebates, tissus et nou-
veautés, et la continuation de la maison VA-
TIN et compagnie , sa durée sera de six an-
nées entières et consécutives , qui commen-
ceront le i" juillet 1S47, pourflnir le 1" 
juillet 1853. 

La signature sociale VATm DE MIÎRITENS, 
RERNY et compagnie, appartiendra à MM. Va-
tin de Méritens et Berny, qui pourront en 
user séparément, mais seulement pour lesaf-
faires de la société. 

La commandite sera de trenle-trois mille 
francs. 

Si M. Vatin décède avanl le i" juillet 1847, 
Ianouvelle société commencera aussitôt après 
son décès, et continuera néanmoins jusqu'au 
1-r juillet 1853. 

Les seuls gérans seront alors MM. de Méri-
tens et Berny; la raison et la signature socia 
les sont DE MÉRITENS, BERNY et compa 
gnie, et les deux commandites seront ensem-
ble de cent mille francs. 

Signé RADIGIIET . (633) 

Suivai t délibération drassée par M» Norès 
et Ronnaire, notaires à Paris, le 9 mai 1843, 
enregistré en celte v Ile, le 1 1 du même mois, 
fui. 42 r., c. 5, par Moriu, qui a reçu 1 franc 
10 cent, pour dixième. L'assembléo générale 
des actionnaires de la société dite du Maga-
sinage public, établie à Paris, ci-devant sous 
laraisoa socialo PRISSE, PUTOD et C«, et 
maintenant sons celle l 'UTOD et G«, a voté 
à l'unanimité, entre autres additions et mo-
difications aux statuts de ladite société, celles 
ci après: 

Les gérans de la société ne pourront con-
tracter d'emprunts hypothéqués sur les pro-

priétés de la compagnie, sans l'autorisation ' heïres 7N>V778 du'gr V 
d'uneassemblée généraleextraordinaire con- , \

sshtel à
 ^'cmUi, dan. loqutlk 

voquée dans la forme voulue par 1 article 27. — . 

Du sieur BIENVENU, lapissier, rueNotre-
Dame-de-Lorette, 10, nomme M. Beau juge-
commissaire, tt M. Morard, me Montmar-
fs, 173, syndic provisoire (N°37i6<)ug ) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 
. Sont invùa à » rtaJn Jr.c^ai J, 

eomr?;.?/ et de Paris, se lie des Afsetnilées *es 
fcàlliits, VU, les cre'an itrs ), 

NOMINATIONS DB STNDICB. 

Du sieur MASCLAF1ER, md de fruits secs, 
rueSt-Dtnis, 257, le 16 mai a 12 heures N« 
3272 du gr.); 

Du sieur DEVERSINE, fruilier, rue de 1TIÔ-
tel-de-Ville, 102, le 17 mai a 3 heures (N« 
3763 du gr.); 

Du sieur PIERRES NAU, confectionneur de 
nouveautés, rue de Cléiy, 44, le 17 mai à 12 

Délibérant ensuite sur la convenance de 
l'emprunt proposé par la gérance, l'assem-
blée a décidé qu'il était dans l'intérêt de la 
société. 

En conséquence il a é'é dit que les gérans 

if. le juge-commissaire doit Us consulter, 
tant sur la conioosiiion de i'Ua'i des créan-

ciers présumés que »ar la nominal'on de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Los tiers-porteurs d'effets ou endos-
de la société auront droit d'emprunter jus-: '«mens de ces faillites n'étant pas connus, 
qu'à concurrence d'une somma de 360,000 ""nt priés de remettre au greffe leurs adres 
francs, qui devra être employée do la ma- ! »

nn
 d'être convoqués pour les aesem-

bléfg subséquents:. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS1 . 
Du sieur BLAISSE-SCUMlTr, colporteur, 

niére indiquée en ladite délibération, en con 
férant au prêteur de celle somme hypothé 
que sur les immeub'es de la société. 

Enlin il a été ajouté entre autres choses 
que lesdits gérans pourraient faire, soit avec 
lesdits créanciers actuels, soit avec les fu-
turs prêteurs de 360,000 francs, toutes proro 
gâtions qu'ils jugeront convenable , qu'ils 
accepteront tous transports et interviendront 
dans toute quittance avec subrogation. 

Extrait par M* Norès, notaire soussigné, de 
la minute du procès-verbal de ladite délibé-
ration étant en sa possession, (655) 

VENTES PAR AUTORITÉ DK JUSTICE, 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse, 2. 

Le samedi 13 mai IS43, â midi. 
Consistant en une grande quantité de la 

bleaux représentant divers sujets. Au corapt. 

Le lundi 15 mai 1843, 1 midi. 
Consistant en bureaux, casiers, secrétaire, 

fauteuils, buflet, pendule, etc. Au comptant. 

En une maison sise Â Paris, rue Popin-
court, 24. 

Consistant en commode , tab'es , chaises, 
glaces, voilure, chevaux, harnais, elc. Au cpt. 

En l'Hôtel des Commissaires Triseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mercredi 17 mai 1843, ànr idi. 
Consistant en bibliothèque volumes, labiés, 

commode, bureaux, huftéts, elc. Au compt. 

D'un procès-verbal de délibération sous 
seing privé, en date i Paris du 29 avril 1843, 
il appert que les actionnaires de la société 
en commandite du marché du Faubourg-du-
Templa, à Paris, exploitée pour soixanie-dix 
années, sous la raison Adrien DUVAL et C% 
ont ariêté les conventions suivantes qui de-
vront faire suite à leur acte de société du 29 
février 1836, reçu par M« Bonard, notaire à 
Paris, publié en forme : 

i» Que le gérant de celte compagnie est 
autorisé à faire construire dans l'emplaee-
menldu marché du faubourg du Temple, un 
lavoir public avec buanderie, aux frais delà 

société; 
2° Que M. DUVAL, demeurant à Paris, pas-

sage Chausson, U, est et demeure seul gé-
rant-administrateur responsable des deux 
étahlh6emens, sous la même raison Adrien 
DUVAL el Comp., avec un supplément de 
traitement 1 nnueldo 2,000 (r.; 

30 Que le gérant esl aussi autorisé à émet-
tre en circulaiion les quarante six arlions 
restées en réserve pour les besoins do la so 
c été; 

4» Que cedit établissement de lavoir public 
sera régi i l administré suivant les disposi-
tions de l'acte de société du 29 février 1-8S6, 
pour tout ce qui n'esl pas contraire a la pré-

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 28 avril i s i ), enregistré à Paris, 
le 6 mai 1843, folio 84, recto, case 7, par Le-
verdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

Il appert que : 1° Le sieur Pierre-Mathias 
POURRAT, négociant, demeurant à Paris, rue 
Jacob, 26; 

2° Le sieur Pierre-Marie POURRAT, aussi 
négociant, demeuranl à Paris, rue Jacob, 26; 

Oui formé une société par continuation de 
l'ancienne existant entre eux sous la raison 
sociale POURRAT frères, laquelle expirait le 
1" mai U43; 

Que cette nouvelle société esl formée sous 
la même raison sociale POURRAT frères, 
pour une nouvelle période de dix ans, à par-
tir du l" mai 1813. Le siège de la société 
continue d'être i Paris, mais son objet sera 
restreint au commerce de la librairie seul 

Etude de M' SAUSSAIS, huissier, rue du 
Foubourg-St-Denis, 43. 

Par acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 29 avril 1843, enregistréle 10 mai sui-
vant, fol. 57 r«, c. 3 el 4, par Texier, qui a 
reçu 5 francs 50 cent., io* compris. 

M. Louis Pierre POISSON, négociant, de-
meurant à Paris, rue Notre Dame-de-Naza-
relh, 28 et 3o ; el Mme Rose- Catherine Fran-
çoise RERNARD, veuve BODEMONT, demeu-
rant i Paris, rue de Vendôme, 6; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitât on d'une fabrique d'agrafes 
sise à Paris, rue de Bondy, 76 , qu'ils onl 
acquise le 21 mars 1843, des sieurs Perrache 
Calala et C', et des brevets d'invealion et de 
perfectionnement pour la fabrication des 
agrafes accordés au sieur noyau, l'un des 
précédens propriétaires de ladite fabrique. 
Cette soeiélé a commencé le 29 avril 1843 el 
finira le i" avril 1850. Le siège en esl éta-
bli à Paris, rue de Bondy, 76, dans les lieux 
occupés par la fabrique La raison sociale esl 
l'OISSON et C: Le sieur Poisson aura seul la 
signature sociale; lui seul poi r a pour et au 
nom de la société souscrire ou endosser les 
billets, tirer, accepter ou endosser tes lettres 
de change ou mandats, en signer les pour-
acquits, enfin faire et signer les obligations 
dételle nature que ce soit que les tfîaircs 
de la société exigeront. Loi seul aussi pourra 
faire et signer les marchés des marchandises 
nécessaires à la fabrique. Tous billets, let-
tres de change, mandats, obligations et mar-
chés que souscrirait, endosserail, tirerait, 
accepterait, ferait et signerait la dame Bodc-
mont, même sous la raison sociale, n'enga-
gerait en rien la société. 

Tour extrait : 
 V» BODEMONT, TOISSO:». (651) 

Triliiiiutl de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Parts, du 10 Mil 1843, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixeni provisoire-

Les sieur ; Pourrai resteront seuls associés, ! mer.t l'ouverture audit inur > 
renonçant à prendre pendant toute la duréa ' Du sieur GANTIER, fab. de chapeaux de 
de la société aucun autre associé soit en nom, ' foie, ruo des Singes, 3, nomme M. ll.irihelol 
soit simple bailleur de fonds;

 !
 juge commissaire, et M. Maillet, ruo du Sen-

Quç la signature sociale est commune aux tier, 16, syndic provisoire (N« 3784 du gr. 1 ; 
deux associés, miis qu'ils ne pourront en ; Des sieurs AUIÎIN el CAI ET, ayant fait le 
user que pour ra son et faits de la société. ' commerce de vins, rue de Vaugirard, 7, et 
Les engagemens particuliers de chacun des tous les deux personnellerrent, nomme M. 
associés n'engageront pas la société. Reau juge-commissaire, et M. Moisson, ruo 

L'apport des associés consiste dans toutes Montmartre, 173, syndics provisoires M 3785 
les valeurs appartenant à l'aiioiennc société, dugr.); 

rue du Coq-St-Jean, 4, le i s mai à 3 heures 
1 [2 (N« 3690 du gr.); 

Du sieur RAUVE, fab. de chandelles, rue 
de Vaugirard, 91, le 17 mai i 12 heures N. 

3727 du gr.); 

Pour etrr. procédé, sous la présidence de 
tf. le juge~commissaire, aam vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
oonvoqué» pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEïlAY, commissionnaire en 
marchandises, rue des Trois-Pavillons, 3, le 
18 mai à 12 heures (N° 3626 du gr.): 

Du sieur LEGRAIM, corroyeur, rue de 
Lourcine, 98, le 18 mai à 10 heures i|2 (N< 

3636 du gr.); 
four entendre U rapport des syndics sut 

i'Hat de la faillite et être procédé à un con-

cordai ou à un contrat d union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que tur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des tynàics. 

NoTi. Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vé!i£és «t aSrraiés ou ad-
Mii par provision. 

REMISES A HUITAINE. 
DU sieur MERIENNE, fab. de bijoux, rue 

Barbette, 10, le 17 mai i 3 heures (N° 3286 
du gr.); ; 

Pour reprendre la délibération ouverte sir 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 
s'il y a lieu, entendre déclarer Vunion, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITEES. 

r Sontinvités à produire d*ns U délai de vingt 

fours, a dater de ce four, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla~ 
mer. BTiïf. 1er. créanciers i 

Du sieur PAPIN, tailleur, rue Richelieu, 45, 
enlre les mains de M. Ueitrley, rue Neuve-
des-Bons-Eufans, 25, syndic de la faillite (N« 

3757 dugr.): 
Du sieur IMIiERT, décédé, mécanicien, rue 

des Trois Bornes, 33, enlre les mains de MM. 
Durand, rue Bourbon-Villeneuve, 7, cl Cha-
pal, rue des Trois-Bornes, 19, syndics delà 
faillite IN» 3733 du gr.); 

D- s sieu-s CATELIN et C", éditeurs de mu-
sique, rue du Coq Saitit-llenoré, 6, entre le» 
mains de M. Sergent, rue des t illes St-Tho-
mas, 17, syndic de la faillite (N° 3718 da 

gr.): 
Pour, en conformité de l'article 4gï de la 

loi du ît mai i83S,,</« procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

BEirtDITIOW DE COMPTES. 
Messieurs les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur Germain DAUBIGNY, 

mercier, rue Saint-Denis, î6î, sont invités 
à se rendre, le 17 mai à 2 heures précises, 
au pa.ais du Tribunal de commerce, salle deî 
a (semblées des faillites, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics définitifs 
leur donner quitus et toucher la dernière 
répartition JS° 5323 du gr.); 

ASSEMBLEES DD TIMDEEDI 12 MAI. 

KEBF HEURES .- Slollz et C, constructeurs de 
machinés, nomination de commissaires 
au concordat. — François jeune, peinlra 
en bâtim., conc. 

DIX HEIRES : Ilocquard et Choron, mds de 
rubans de soie, id. — Jardin, commission-
naire en marchandises, id. — Trollé, distil-
lateur, vérif. — Labbé. mécanicien, id. — 
Thuillier, épicier, synd. — rtricogne, fabri-
cant, id. — Lefebure, md de nouveautés 
clôt. — Bouvier, rr.d de soieries, id. — 
Bourlier, tenant hôtel garni, id. 

OSZE HEURES : Saulais, md de vins-traiteur, 
id. 

USE HEURE : Menet, limonadier, redd. de 
— comp es. - Mailliard, dit Oscar Pichat, en 

son nom et comme l'un doî 'anciens direc-
teurs du théâtre du Panthéon, conc. 

DEUX HEURES : Buran et C, fab. de produits 
chimiques, clôt. 

©ée©a es infônrctatSoiM. 

Du 9 mai 1833. 

M. Drouet, 46 ans, rue Caumarlin, :o. — 
M. Neyrat, 69 ans, rue Godot, 39. — Mlle 
Labbé, 39 ans, rue Notre-Dame-de-Lorelle, 
15. — mile Leriche 23 ans, rueClioiseul, 13. 
— Mlie Larue, 2d ans, rue St-llocoié, 282.— 
Mlle Martin, 88 ans, rue des Vieilles-Etuves, 
11. — M. Petit, 72 ans, rue de Lancry, 27. — 
M. Aumont, 36 ans, rue Fontaine au-Iloi, 22. 
— M. Janin, 62 ans, enclos de la Trinité, 77. 
— M. Cabaret, 10 ans, rue St-Msur, 72. -
Guériu, 45 ans, rue Picpus, 98. - Mme Cary, 
7J ans, rue Charonne, 122. - Mme ronjoula', 
31 ans, rue Charenton, 57. — M. Didier, I» 
ans, ruo Sl-Louis, 20. — M. Foriier, 65 ans, 
rue Basfroid, 44. — Mme Delcufy, 54 ans, 
rue St-Antoine, 24. 

BOURSE DU 11 MAI 

5 0)0 compt.. 
— Fin courant 
3 0[0 compt.. 
— Fin courant 
Noples compt 
—Fin courant 

l«rc. 

120 45 
120 45 

81 fO 
81 70 

108 70 
108 83 

pl. ht. 

120 50 
120 60 

81 75 
81 85 

103 70 
ILS 50 

pl. bas 

ISO 30 
!20 3b 

81 60 
81 55 

1( 8 70 
10S 80 

d" e. 

Î2cT5» 

120 40 

81 6i 
81 -'S 

1(8 7» 
1CS M 

PRIMES 

i 0)0 

3 0(0 

Kapl. 
81 75 fl S5 

Fin prochain. 

121 -1.1 15 
121 se 
82 25 
12 55 

82 3 
82 40 

fr.t-

dTT* 
d. » s» 
d. 1 » 
d. i s» 

REPORTS . Du compt. à fin île m. I D'an mois à 1
 anl

™ 

4 1|2 0[0 
4 0]0 
B. du Tr. 
Banque 33:0 — 
RentesdelaV — — 
Oblig. d" 1303 75 

4 Canaux 1260 — 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 102 50 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers dr.. 
— Oblig.. 
— Gauche 
Rouen .... 

au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
—rescript 

108 75 Caisse hjp. 
 Oblig — 

— caiss Laffilte *~ 

1025 -
115 — 
670 -
540 — 
6'6 25 

1230 
198 75 

DilO 
Maberly 
Gr. Combe.. 
-Oblig 
Zinc v.Mont. 

5042 

95 

105 311 

30 -

4 7 |l 

Romain., 
D. active 
_ diff .. 
_ pass.. 

Ane. diff. 
sol. 1831 
- 1840.. 
— 1342.. 

3«U - Z-
Banque.. " • 

1 -1841.. -- _ 

Piémont .„ 
Portugal.... «'Jî 
Haïti 

104 
106 
105 

Mulhouse 427 50 1 Autriche (L) 37» 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un' franc di» centimttj 

mai 184?, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES {AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 
?our légalisation de la signature A. GuWT» 

1« rnairej du 2* arrondisserflaD* 


